
 

PLAN LOCAL DôURBANISME  

Département de la Vendée (85) 

 

Barbâtre 
 

 

 

 

 

 

1. RAPPORT DE PRESENTATION 
Tome 4 : Evaluation Environnementale 

Version Arrêt  

 

 
Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Municipal, réuni 

en séance le 06/06/2018 



   PLU de la commune de Barbâtre | Rapport de présentation ς Tome 4 : Evaluation Environnementale | Version Arrêt       2 

 

  Préambule  

La commune de Barbâtre est dot®e dôun Plan dôOccupation des 

Sols  approuvé le 18 .12 .2000 . Il a fait lôobjet de plusieurs ®volutions 

et nôest plus adapt® au d®veloppement communal :  

 Dôune modification n°1 approuvée le 07.07.2010 ,  

 Dôune modification n°2 approuvée le 15.02.2011 , 

 Dôune modification n°3 approuvée le 15.01.2012,  

 Dôune modification nÁ4 approuv®e le 03.02.2016. 

 

Lô®tude sôinscrit dans le respect des principes de d®veloppement durable 

définis par lôarticle L. 101-2 du Code de lôUrbanisme.  

Article L. 1 01 - 2  du Code de lôUrbanisme  

Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des 

collectivités publiques en matière d'urbanisme vise à atteindre les 

objectifs suivants :  

1° L'équilibre entre :  

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la 

restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres 

urbains et ruraux ;  

c) Une utilisation économe des esp aces naturels, la préservation des 

espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des 

sites, des milieux et paysages naturels ;  

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation 

et la restauration du patrim oine culturel ;  

e) Les besoins en matière de mobilité ;  

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des 

entrées de ville ;  

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans 

l'habitat, en prévoyant des capacité s de construction et de réhabilitation 

suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents 

et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, 

touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que 

d'é quipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte 

en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée 

entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des 

performances énergétiques, de développement des communi cations 

électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés 

et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de 

l'automobile ;  

4° La sécurité et la salubrité publiques ;  

5° La prévention des risques naturels prévisib les, des risques miniers, 

des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute 

nature ;  

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de 

la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous -sol, des ressources 

naturell es, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi 

que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités 

écologiques ;  

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce 

changement, la réduction des émission s de gaz à effet de serre, 

l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la 

production énergétique à partir de sources renouvelables.  
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1 Préambule  

 

Conform®ment au Code de lôurbanisme, et notamment les articles R. 

123 -2-1 et L. 121 -10, le plan local d'urbanisme de la commune d e 

Barbâtre  doit faire l'objet d'une évaluation environnementale. Le présent 

chapitre a pour objet :  

 Dôanalyser les incidences notables pr évisibles de la mise en 

oeuvre du plan sur l'environnement et d ôexposer les 

cons équences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection 

des zones revêtant une importance particulière pour 

l'environnement telles que celles désignées conformé ment aux 

articles R. 214 -18 à R. 214 -22 (1) du code de l'environnement 

ainsi qu'à l'article 2 du décret nº 2001 -1031 du 8 novembre 

2001 relatif à la procédure de désignation des sites Natura 2000.  

 De pr ésenter les mesures envisag ées pour éviter, r éduire et , si 

possible, compenser s'il y a lieu, les cons équences 

dommageables de la mise en oeuvre du plan sur 

l'environnement.  

Cette analyse est développée au regard du diagnostic du territoire et de 

lô®tat initial de lôenvironnement et des perspectives de son ®volution, qui 

ont été préalablement présentés au rapport de présentation.   
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2 Résumé non technique  
 

2.1  Etat initial de lôEnvironnement 

 

2.1.1  Paysage, patrimoine et cadre de vie  

 

Constats  

- Des espaces naturels de qualité, de fort intérêt patrimonial, 

paysager et touristique (littoral, polder, cordon boisé et dunes, 

etcé) ; 

- Des entit®s paysag¯res multiples offrant une pluralit®s dôespaces 

et de vues caractéristiques ;  

- Un bourg contourné par la D38.  

Enjeux  

- Pr®server les vues et paysages dôint®r°t ; 

- Drainer les dépla cements vers le bourg pour favoriser les 

commerces et activités économiques ;  

- Préserver les éléments naturels et de paysage : boisements, 

haies bocagères existantes ;  

- Préserver et valoriser les éléments de patrimoine remarquable et 

vernaculaire (moulins, c alvaires, etcé) identitaires du territoire ; 

- Maintenir les acti vit®s agricoles et lôactivit® conchylicole, 

productrices des paysages caractéristiques du territoire.  

 

2.1.2  Biodiversité et milieux naturels  

 

Constats  

- La quasi - totalité des espaces naturels reconnus  par des 

périmètres d'inventaires ou de protection, secteurs structurants 

de la TVB ;  

- Une Trame Verte et Bleue identifiée au niveau supra -communal 

(SRCE Pays de la Loire, SCoT Nord -Ouest Vendée) ;  

- Un élément principal de fragmentation de la TVB : la D38.  

Enjeux  

- Préserver et limiter au maximum les impacts négatifs sur les 

espaces et milieux naturels dôint®r°t reconnu (franges littorales 

Ouest, Est, polder de S®bastopol, marais, etcé) ; 

- Préserver les éléments de nature ordinaire, socles de  

fonctionnalités éc ologiques (boisements sur la frange littorale 

Ouest, haies bocagères de la plaine agricole Est) ;  

- Pr®server les zones humides dôint®r°ts biologique et hydraulique 

importants identifiées par le SAGE (2012) ;  

- Contextualiser les trames vertes et bleues du SRC E et du SCoT 

au territoire communal de Barbâtre ;  
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- Traduire règlementaire ment la TVB : protection des espaces 

naturels dôint®r°t reconnus (ZNIEFF, Natura 2000), les 

boisements et haies bocagères, zones humides principalement 

sur les secteurs de réservoirs e t corridors écologiques.  

 

2.1.3  Sobriété territoriale et gestion des ressources  

 

Constats  

- Un parc de logement récent et constitué principalement de 
maisons individuelles de plain-pied, forme urbaine parmi les plus 
énergivores ; 

- [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ des transports fortement 
émetteurs de GES ; 

- Les secteurs résidentiels et des transports fortement 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Τ 

- Des potentialités de développement des énergies renouvelables, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŞǊƻǘƘŜǊƳƛŜ Ŝǘ ŀǳ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ Τ 

- Une eau potable et de baignade de qualité ; 

- /ŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Τ 

- ¦ƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /Ř/Φ 

Enjeux  

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ 

- Privilégier des formes urbaines plus performantes (à étage, 
mitoyen) ; 

- Encourager les déplacements doux ; 

- aƛǎŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜ Υ 
lignes de transports en commun, liaisons douces, pistes cyclables, 
ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΣ ŜǘŎΧ Τ 

- Développer les énergies renouvelables : aérothermie, solaire, bois 
énergie. 

 

2.1.4  Risques et nuisances  

 

Constats  

- Un risque dôinondation important li® au littoral concernant une 

grande partie du territoire ;  

- Un zonage règlementaire du PPRL à prendre en compte ;  

- Un risque de feu de forêt concernant les campings et franges 

urbaines ;  

- Des routes (D38 et D948) générant un risque lié au Transport de 

Matières Dangereuses ;  

- Un axe routier majeur (D38) générant des nuisances sonores ;  

- Des sites susceptibles dô°tre pollu®s, en milieu urbain.  

Enjeux  

- Etre conforme au règlement du PPRL ;  
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- Limiter lôurbanisation dans les secteurs soumis aux risques 

naturels (inondation, retrait/gonflement des argiles, feu de forêt) 

;  

- Prendre en compte les nuisances sonores de la D38 dans 

lôurbanisation ; 

- Anticiper les évolutions des risques naturels liées au changement 

climatique, notamment le risque dôinondations ; 

- Maintenir la qualit® de lôeau potable, des eaux de baignade. 

 

2.2  Articulation du PLU avec les autres plans et 
programmes  

 

2.2.1  Compatibilité du PLU a vec les documents cadre  

Le Plan Local dôUrbanisme est un document sôinscrivant dans une 

hi®rarchie de normes. Il sôimpose ¨ certains documents et il doit °tre 

compatible avec certains autres. Le plan local dôurbanisme de la 

commune de Barbâtre devra être compatible avec les documents 

suivants :  

- SDAGE Loire Bretagne  ;  

- SAGE Baie de Bourgneuf  ;  

- Plan de Pr®vention des Risques Littoraux de lô´le de Noirmoutier ;  

- Plan de Gestion des Risques dôInondation Loire Bretagne (2016-

2021) . 

2.2.2  Prise en compte des autres docu ments et 

programmes par le PLU  

Le plan local dôurbanisme de la commune de Barbâtre  devra prendre en 

compte les documents suivants :  

- Schéma Régional de Cohérence Ecologique  ;  

- Schéma Régional Climat -Air -Energie . 
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2.3  Evaluation environnementale et indicateurs  

de suivi  

2.3.1  Objectifs, m®thode et contenu de lô®valuation 

environnementale  

LES TEXTES REGISSANT LôEVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Lô®valuation environnementale repose sur des textes r®cents, ¨ savoir 

une directive européenne de 2001 transcrite dans le droit fran çais par 

des dispositions de 2004 et 2005. Dans ce cadre, les Plans locaux 

dôurbanisme sont obligatoirement soumis ¨ ®valuation 

environnementale. Celle -ci doit permettre dôappr®cier la coh®rence entre 

les objectifs et les orientations du PLU et les enjeux environnementaux 

du territoire identifi®s par lô®tat initial de lôenvironnement. Elle doit 

identifier les incidences prévisibles du schéma et proposer au besoin des 

mesures pour les supprimer, les réduire ou les compenser. Elle doit 

aussi informer les cito yens sur les enjeux et les résultats des politiques 

mises en îuvre. 

LA METHODE DôEVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Lô®valuation environnementale sôest effectu®e sous la forme dôun 

processus itératif  entre le bureau dô®tude et le ma´tre dôouvrage, de 

façon à poin ter syst®matiquement les risques dôincidences 

environnementales et dôy apporter des solutions. Le travail dô®valuation 

a int®gr® lô®quipe en charge de lô®valuation environnementale dans le 

processus dô®laboration du PLU par la participation aux r®unions de 

définition du PLU et de concertation tout au long de la mission.  

Lô®valuation se poursuit par un bilan de la mise en îuvre du PLU apr¯s 

son approbation dans un délai de 6 ans au plus tard.  

 

 

LA PRESENTATION DE LôEVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU 

PLU DE BARBÂ TRE  

Le process us dô®valuation a d®but® en 2016 et a porté sur toutes les 

®tapes de la proc®dure, depuis lô®tat initial de lôenvironnement jusquô¨ 

lôach¯vement du r¯glement et du zonage. Lôanalyse critique des 

documents et les propositions formulées ont aid ® ¨ parfaire lôint®gration 

de lôenvironnement. 

Le rapport final dô®valuation produit ¨ lôissue de ce processus analyse 

successivement :  

- Articulation du PLU avec les autres plans et programmes  ;  

- Lôanalyse des incidences notables pr®visibles de la mise en 
îuvre au PLU et présentation des mesures pour éviter, réduire 

et compenser ses conséquences dommageables ;  

- Les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de 
mani¯re notable par la mise en îuvre du plan et les incidences 
de l'adoption du schéma sur la protection des zones revêtant 
une importance particulière pour l'environnement ;  

- Les incidences du projet de PLU sur les sites Natura 2000 ;  

- Le dispositif de suivi du PLU.  

2.3.2  Les incidences du PLU sur les composantes de 

lôenvironnement 

Lôanalyse th®matique du PLU sôappuie sur 5 th¯mes environnementaux 

recouvrant lôensemble des composantes de lôenvironnement :  
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- Trame Verte et Bleue et consommation dôespace ; 

- Paysage, patrimoine et cadre de vie  ;  

- Climat et énergie  ;  

- Risques, nuisances et p ollutions  ;  

- Gestion de lôeau et des d®chets. 

Lôanalyse th®matique sôest men®e de faon ¨ identifier comment les 

orientations et les objectifs du zonage et du règlement permettent 

dô®viter voire r®duire les incidences attendues du projet retenu sur 

lôenvironnement et la santé publique (dégradation des milieux naturels 

et du paysage li®s ¨ lôaugmentation des besoins en logements et en 

parcs dôactivit®s ®conomiques ; augmentation de la population soumise 

au risques liés à des extensions urbaines dans des secte urs cumulant 

des risques importants)é 

Sôil sôav¯re que les dispositions règlementaire s ne sont pas suffisantes 

pour éviter ou réduire les incidences attendues, ces dernières devront 

être prises en compte au travers des mesures dites « compensatoires ». 

Lôanalyse it®rative de la d®marche dô®valuation environnementale a 

permis de sôassurer quôaucune mesure compensatoire nô®tait n®cessaire.  

En conclusion, le projet du PLU prend en compte les incidences 

n®gatives attendues et ne devrait pas avoir dôincidences notables sur 

lôenvironnement. Par ailleurs, il contribue sur certains points ¨ am®liorer 

lôenvironnement et la qualit® de vie des habitants. 

Trame Verte et Bleue et consommation dôespace  

Bien que le développement urbain et économique ait un impact 

inévita ble sur les milieux naturels agricoles, le PLU dispose dôun zonage 

qui vise ¨ limiter la consommation dôespaces naturels et agricoles en 

privilégiant les nouvelles constructions dans le tissu urbain. Pour cela, le 

PLU sôappuie sur des objectifs de densification du tissu urbain et de 

renouvellement urbain.  

En compl®ment, le PLU sôappuie sur une d®finition de trame verte et 

bleue qui a pour objectif de garantir lôint®grit® du r®seau ®cologique 

avec des dispositions fortes en matière de protection des espaces  

naturels et ordinaires parmi lesquelles les zones Natura 2000.  

Au-delà de la protection des espaces naturels emblématiqu es et à fort 

intérêt écologique , le PLU sôattache ¨ maintenir les espaces naturels 

ordinaires et renforce les continuités entre la nat ure en ville et la trame 

verte et bleue en favorisant une gestion optimale des franges urbaines 

et en renforçant la nature en ville. Il entend préserver les éléments qui 

constituent le maillage écologique du territoire  : boisements de grande 

et de petite s uperficie, haies bocagères, zones humides, etcé 

Constitutifs de la trame verte et bleue et gestionnaires des espaces 

naturels ordinaires et majeurs, les espaces agricoles font également 

lôobjet de dispositions fortes en mati¯re de protection. 

Le PLU permet  de répondre aux enjeux environnementaux  que présente 

ce secteur ¨ travers lôensemble des dispositions r¯glementaires le 

concernant.  

 

 

Paysage, patrimoine et cadre de vie   

Le cadre de vie composé notamment des paysages et du patrimoine 

emblématiques du ter ritoire fait lôobjet de mesures visant ¨ le prot®ger 
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mais également à le valoriser. Pour cela, les mesures en faveur de la 

densification du tissu bâti sont favorables à la préservation des grands 

paysages et du patrimoine  du territoire communale . Le projet  ne prévoit 

pas de site à urbaniser en extension urbaine et privilégie le 

renouvellement urbain.  

Les impacts des constructions sur le paysage sont limités par 

ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

(prescriptions relatives à la taille des bâtiments, à leur implantation et à 

leur aspect extérieur). Ces prescriptions assurent notamment 

ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ. 

Lôurbanisation et le renouvellement urbain sont conditionn®s ¨ 

lôam®lioration du cadre de vie des habitants, une bonne intégration 

paysag¯re, architecturale et patrimoniale et au maintien de lôidentit® des 

ensembles urbains du territoire.  

Par ailleurs, les représentations graphiques des éléments paysagers 

remarquables participent à la préservation des paysages na turels et 

urbains. Au travers des prescriptions graphiques, le PLU porte une 

attention particulière aux éléments de patrimoine qui participent à 

lôidentit® et la qualit® paysag¯re du territoire. Ces dispositifs sont 

complétés par un zonage et des dispositi fs règlementaire s qui limitent 

lôextension urbaine, notamment dans le tissu diffus. Les orientations des 

OAP participent également à la bonne intégration paysagère des espaces 

urbains.  

Les orientations en faveur des modes doux et de la préservation de 

pers pectives sur les paysages identitaires de Barbâtre devront permettre 

la découverte du territoire et valoriser son cadre de vie.  

Climat et énergie  

La réduction des consommations énergétiques et des émissions de gaz à 

effet de serre est possible par des mesures visant à améliorer la 

performance du tissu b©ti du fait dôune part, de la densification du tissu 

b©ti qui engendrera des formes urbaines plus performantes ; dôautre 

part, de mesures facilitant la r®novation du b©ti existant quôil soit 

résidentiel, commercial ou économique.  

Le projet favorise clairement la mixité des espaces et la création de 

liaisons douces. Ces deux facteurs contribuent de manière significative à 

la diminution des consommations et des émissions liées aux transports. 

Le PLU lève éga lement les freins ¨ lôisolation par lôext®rieur et encourage 

ainsi les rénovations thermiques performantes et le développement des 

énergies renouvelables.   

Par ailleurs, avec un taux de renouvellement urbain important, le projet 

urbain favorise indirecteme nt lôam®lioration thermique du territoire 

puisquôil est attendu des formes urbaines plus compactes (logements 

mitoyens, à étage et collectifs) et donc plus performantes 

®nerg®tiquement. Ce dispositif dôam®lioration est compl®t® par une 

armature urbaine rap prochant les lieux de vie (servi ces, équipements, 

commerces de proximit®, é) aux zones r®sidentielles par le 

renforcement voire la création de centralités de quartier.  

En mati¯re de mobilit®, le document dôurbanisme sôinscrit dans le 

développement des mod es alternatifs à la voiture en favorisant les 

transports en commun et les modes actifs.  

Risques, nuisances et pollutions  

Le développement démographique et économique attendu peut avoir un 

impact négatif sur les populations et les biens. Cependant le proje t 

urbain prend en compte la gestion des risques, nuisances et pollutions 

en garantissant une qualité de vie des habitants.  
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Les risques naturels les plus importants  sont pris en compte et plus 

particuli¯rement les risques dôinondation. Ainsi, le règlement  graphique  

du PLU retranscrit les zones identifiées au PPR L (Plan de Prévention des 

Risques Littoraux ) de lôĊle de Noirmoutier ainsi que les règles applicables 

aux cons tructions. Le PPRL  fait lôobjet dôune annexe particuli¯re du PLU. 

Par ailleurs, le règleme nt nôemp°che pas lôinstallation class®e ¨ 

lôint®rieur du tissu urbain mais celles-ci doivent être en adéquation avec 

lôenvironnement urbain et ®conomique. Il est ¨ noter que les OAP 

traitent de la prévention des risques et des nuisances  (notamment 

sonores)  en limitant les constructions dans les secteurs concernés ou en 

pr®voyant des principes de construction sôadaptant au risque. Côest le 

cas des habitats énoncés dans les OAP (maisons flottantes, amphibies et 

résilientes) concernant les secteurs soumis au r isque dôinondation. 

Le projet urbain participe ¨ la r®duction des pollutions de lôair en 

favorisant les déplacements actifs et les transports en commun.  

Enfin, sans sôinscrire dans une d®marche forte de prise en compte du 

réchauffement climatique, les effe ts devraient être limités au regard de 

la prise en compte des risques et nuisances.  

 

 

Gestion de lôeau et des d®chets 

Pouvant °tre fragilis®e par les demandes croissantes, lôartificialisation 

des sols et les changements climatiques, le PLU émet des mesures  

visant à protéger la ressource en eau.  

Le PLU prévoit des dispositions adéquates visant une alimentation en 

eau potable et un traitement des eaux usées satisfaisants, et limitant 

autant que possible les impacts sur lôenvironnement. Des dispositions 

règlem entaire s participent ¨ faire des ®conomies dôeau potable ¨ 

lô®chelle des constructions. 

Lôint®gration de la probl®matique de la gestion des eaux pluviales est 

également prise en considération à plusieurs niveaux. En effet, des 

r¯gles concernant lôemprise au sol maximale sont fixées et favorisent 

lôinfiltration des eaux pluviales et donc le ruissellement. En ce sens, les 

OAP et les dispositions règlementaire s intègrent aussi une forte présence 

du v®g®tal contribuant ¨ favoriser lôinfiltration des eaux, une g estion de 

lôinfiltration qui sera en outre priorisée à la parcelle . Les OAP  prévoient 

également la préservation ou la création de plusieurs aménagements de 

gestion alternative : noues paysagères, bassins de tamponnement, 

foss®sé  

Enfin,  la gestion des déchets est encadrée par le règlement  du PLU, en 

favorisant la collecte et la mise en place de dispositif de stockage. En 

complément, l es dispositions hors document de pla nification permettent 

de répondre aux enjeux liés à la gestion des dé chets.  

Evaluation environnementale des sites de projet  

Dans ce chapitre, sont considérées comme zones susceptibles d'être 

touchées de manière notable par le projet du territoire, les zones qui ne 

sont pas urbanisées mais qui ont vocation à l'être, ainsi qu e les espaces 

naturels faisant l'objet d'une protection et susceptibles d'être touchés de 

mani¯re indirecte par la mise en îuvre du plan. Plus particuli¯rement, 

lôanalyse porte sur les OAP  

Lôurbanisation des sites de projet pressentis analys®s dans ce chapitre 

aura nécessairement des incidences sur le plan environnemental. 
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Néanmoins, le PLU prévoit un grand nombre de mesures dont 

lôapplication permettra dô®viter ou de r®duire de mani¯re significative ces 

incidences parmi lesquelles la diminution de la cons ommation dôespace 

par rapport à la période précédente via une localisation des sites de 

projets préférentiellement dans le tissu urbain. Cette mesure évite 

lôartificialisation des sols et assure ainsi la pr®servation des paysages et 

des milieux naturels le s plus emblématiques et le maintien des espaces 

agricoles. Cette mesure est dôailleurs renforc®e par lôidentification dôune 

trame verte et bleue visant à protéger les espaces naturels les 

intéressants écologiquement.  

Les incidences attendues sont globalem ent toutes prises en compte dans 

les orientations dôam®nagement ou au travers des dispositions 

règlementaire s.  

 

2.3.3  Evaluation des incidences du projet de PLU sur les 

sites Natura 2000  

Le chapitre vise à analyser les incidences probables, directes ou 

indirect es, du projet de PLU sur les habitats et les esp¯ces dôint®r°t 

communautaire recensés sur les 3 sites Natura 2000 qui concernent le 

territoire  :  

 la ZPS « Marais Breton, Baie de Bourgneuf, Île de Noirmoutier et 

Forêt de Monts » ;  

 La ZSC « Marais Breton, Baie de Bourgneuf, Ile de Noirmoutier 

et Forêt de Monts » ;  

 la ZPS marine « Estuaire de La Loire ï Baie de Bourgneuf ».  

Lô®valuation dôincidence Natura 2000 porte sur les documents 

constitutifs de base du PLU qui portent les ambitions et les projets 

commun aux à long terme : le PADD ainsi que le zonage et le règlement.  

En premier lieu, le PADD affiche clairement une volonté de protection 

renforc®e du r®seau Natura 2000 en int®grant lôensemble des sites en 

tant que réservoirs de biodiversité dans la trame ver te et bleue en 

pr®cisant lôobjectif de leur pr®servation. 

Le PLU a pris en compte les principaux enjeux sur les espaces naturels 

et agricoles de son territoire, dont ceux concernant les sites Natura 2000 

:  

 Le classement quasi-total des périmètres des sites Natura 2000 en 

zone N (indicé ou non) ou A indicé ainsi que les dispositions 

spécifiques complémentaires (espaces boisés classés, protection 

des boisements, ƘŀƛŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ 

objectifs de conservation des habitats et espèces ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire ; 

 Aucune zone AU ƴΩŜǎǘ ƛƴŎƭǳǎe ou ne touche les sites Natura 2000. 

 La majorité des Emplacements Réservés présents en site Natura 

2000 ont vocation à mettre en place des aménagements liés à la 

valorisation touristique et paysagère et la sécurité des biens et 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŦŀŎŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ. 

Une vigilance particulière devra être portée aux projets pouvant 

générer des impacts environnementaux, détaillés au point 9.1. du 

présent document ;  
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En conclusion, le PLU de la commune de Barbâtre a une incidence 

négligeable ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 

sites Natura 2000 concernant le territoire communal. 

 

2.3.4  Le dispositif de suivi de lôapplication du PLU au 

regard de lôenvironnement 

Au nom bre de 57, les indicateurs de suivi permettront de mesurer, à 

lô®ch®ance pr®vue par la loi voire ¨ une ®ch®ance interm®diaire, si les 

objectifs fix®s par le PADD sont tenus ou en voie de lô°tre. Ils portent 

uniquement sur des thématiques et variables sur l esquelles le PLU est 

susceptible dôavoir une incidence plus ou moins directe et importante 

dans le cadre de sa mise en îuvre.  
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3 Contexte règlementaire  
 

Lô®valuation environnementale a pour objectif dôappr®cier la coh®rence 

entre les objectifs et les orie ntations du SCoT et les enjeux 

environnementaux du territoire identifi®s par lô®tat initial de 

lôenvironnement. Elle doit identifier les incidences pr®visibles de la mise 

en oeuvre du PLU, en appr®cier lôimportance et proposer, le cas ®ch®ant, 

des mesures pour les supprimer, les réduire ou les compenser. Elle doit 

aussi contribuer à informer les citoyens sur les enjeux et les résultats 

des politiques mises en oeuvre.  

 

3.1  Lô®valuation environnementale, un dispositif 

récent  

La directive européenne n° 2001/42 du 27 juin 2001 relative à 

lô®valuation des incidences de certains plans et programmes sur 

lôenvironnement a ®t® transpos® dans le droit franais par lôordonnance 

n°2004 -489 du 3 juin 2004. Deux décrets de mai 2005 ont complété les 

dispositions applicables po ur les plans et programmes dôune part, et 

pour les documents dôurbanisme dôautre part. 

Dôune mani¯re g®n®rale, lô®valuation environnementale a plusieurs 

finalités :  

 sôappuyer sur une connaissance approfondie et formalis®e des 

territoires par une analyse de  lô®tat initial de lôenvironnement et 

de son évolution ;  

 sôassurer de la pertinence des choix effectu®s en mesurant les 
impacts et en vérifiant régulièrement la cohérence ;  

 informer les citoyens sur les enjeux et les résultats des 

politiques mises en oeuvr e.  

Le décret n° 2005 -608 du 27 mai 2005 relatif ¨ lô®valuation des 

incidences des documents dôurbanisme sur lôenvironnement en pr®cise 

les conditions de r®alisation par le ma´tre dôouvrage et de validation par 

le Préfet de département. Ce texte, qui a fait  lôobjet dôune circulaire du 

minist¯re de lôEquipement du 6 mars 2006, pr®voit que lôavis du Pr®fet 

est préparé sous son autorité par la Direction régionale de 

lôenvironnement, en liaison avec les services de lôEtat concern®s. Lôavis 

porte ¨ la fois sur lôévaluation environnementale contenue dans le 

rapport de pr®sentation, et sur lôint®gration de lôenvironnement dans le 

projet dôurbanisme. 
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3.2  La m®thode dô®valuation environnementale 

Lô®valuation environnementale est un ®tat dôesprit : il sôagit de 

rechercher en permanence une complète intégration des thèmes 

environnementaux dans lô®laboration du PLU, et dôenvisager 

systématiquement les solutions présentant le moindre impact.  

La m®thode de travail sôappuie sur un ç processus it®ratif è entre le 

maîtr e dôouvrage et lôorganisme ind®pendant charg® de lô®valuation. 

Lôobjectif est de proc®der ¨ une analyse critique des documents produits, 

afin dôidentifier les risques dôincidences probl®matiques pour 

lôenvironnement et dôy apporter des solutions. La m®thode sôest appuy®e 

notamment par une int®gration forte de lô®quipe en charge de 

lô®valuation environnementale au sein du processus dô®laboration du PLU 

en participant aux r®unions dô®laboration et de concertation tout au long 

de la mission.  

Enfin, la démarch e dô®valuation environnementale ne sôeffectue pas 

seulement pendant toute la dur®e dô®laboration du PLU, elle se prolonge 

aussi par un bilan de la mise en îuvre du PLU au plus tard dans un d®lai 

de 6 ans après son approbation, de manière à savoir si les ob jectifs fixés 

ont bien été tenus, et quelles sont les incidences environnementales du 

document.  

Le processus dô®valuation a d®but® en 2016 et a port® sur toutes les 

®tapes de la proc®dure, depuis lô®tat initial de lôenvironnement jusquô¨ 

lôach¯vement du r¯glement et du zonage. Lôanalyse critique des 

documents et les propositions formul®es ont aid® ¨ parfaire lôint®gration 

de lôenvironnement. 

Le rapport final dô®valuation produit ¨ lôissue de ce processus analyse 

successivement :  

 Articulation du PLU avec les  autres plans et programmes  ;  

 Lôanalyse des incidences notables pr®visibles de la mise en 
îuvre au PLU et pr®sentation des mesures pour ®viter, r®duire 
et compenser ses conséquences dommageables ;  

 Les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchée s de 
mani¯re notable par la mise en îuvre du plan et les incidences 
de l'adoption du schéma sur la protection des zones revêtant 
une importance particulière pour l'environnement ;  

 Les incidences du projet de PLU sur les sites Natura 2000 ;  

 Le dispositif de  suivi du PLU.  
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4 Articulation du PLU avec les autres 

plans et programmes avec lesquels il 

doit °tre compatible ou quôil doit 

prendre en compte  

4.1  Orientations des documents cadres avec 

lesquels le PLU doit être compatible  

 

4.1.1  SDAGE Loire -Bretagne et SAGE Marais  Breton Baie 

de Bourgneuf  

SDAGE Loire Bretagne  

Avancement  :  Approuvé le 18 novembre 2015  

Thématiques concernées  :  eau, espaces naturels et biodiversité, 

risques naturels  

Objectifs du document concernant le PLU  :  

Le SDAGE Loire Bretagne se compose de 14 chapitres correspondant à 

14 enjeux identifi®s pour lôeau. Parmi les enjeux en lien avec la 

planification urbaine, il y a :  

 Repenser les am®nagements de cours dôeau 

 Réduire la pollution par les nitrates  

 Réduire la pollution organique et bactériologique  

 Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides  

 Maîtriser et réduire les pollutions dues aux substances 

dangereuses  

 Ma´triser les pr®l¯vements dôeau 

 Préserver les zones humides  

 Préserver la biodiversité aquatique  

 Préserver le littoral  

 Préserver les têtes de bassin versant  

 

SAGE Baie de Bourgneuf  

Avancement  :  Approuvé le 16 mai 2014  

Thématiques concernées  :  eau, espaces naturels et biodiversité, 

risques naturels  

Objectifs du document concernant le PLU  :  

 Améliorer la gestion quantitative de lôeau ; 

 Prévenir le risque inondation et submersion marine ;  

 Améliorer la qualité des eaux ;  

 Préserver et améliorer la qualité des milieux ;  

 Am®liorer la coh®rence et lôorganisation des actions 

 

Par sa situation géographique, la commune de Barbâtre  est concernée 

par des enjeux liés à la préservation des milieux littoraux et des zones 

humides. Le projet de PLU intègre au plan de zonage les zones humides 

inventoriées par le SAGE. Celles -ci sont prés ervées par un tramage 

spécifique et une disposition règlementaire  basée sur les principes de 

protection du SDAGE et du SAGE.  
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4.1.2  Plan de Gestion des Risques Inondation  

Avancement  :  Approuvé le 23 novembre 2015  

Thématiques concernées  :  risques naturels, eau  

Ob jectifs du document concernant le PLU  :  

Le plan de gestion des risques dôinondation (PGRI) Loire-Bretagne est le 

document de référence de la gestion des inondations pour le bassin et 

pour la période 2016 -2021.  

Ce document fixe les objectifs suivant en lien  avec la planification 

urbaine :  

 Pr®server les capacit®s dô®coulement des crues ainsi que les 

zones dôexpansion des crues et des submersions marines ; 

 Planifier lôorganisation et lôam®nagement du territoire en tenant 

compte du risque ;  

 Réduire les dommages  aux personnes et aux biens implantés en 

zone inondable ;  

 Intégrer les ouvrages de protection contre les inondations dans 

une approche globale ;  

 Améliorer la connaissance et la conscience du risque 

dôinondation ; 

 Se préparer à la crise et favoriser le reto ur à une situation 

normale.  

Le PLU répond aux objectifs du PGRI par les dispositions suivantes :  

 Lôint®gration du PPRL (Plan de Pr®vention des Risques Littoraux) 
de lôĊle de Noirmoutier dans les pi¯ces du PLU : PADD, OAP, 

zonage et règlement  ;  

 La limitati on du ruissellement pluvial , notamment par la 
pr®servation des capacit®s dô®coulements des crues et des zones 

dôexpansion des crues permise par la limitation de la 

consommation dôespaces naturels et agricoles ; 

 La limitation de lôimperm®abilisation des sols dans et une 
maîtrise des eaux pluviales dans les nouvelles opérations, ainsi 
que la favorisation de la nature en ville qui permettront de 
r®duire le risque dôinondation en milieu urbain (règlement, OAP) 
;  

 La mise en place dôEmplacements R®serv®s pour lôaménagement 
dôouvrages de défense contre les risques inondations (digue de 
retrait, ouvrage de défense contre la mer).  

 

4.1.3  Plan de Pr®vention des Risques Littoraux de lô´le de 

Noirmoutier  

Avancement  :  Approuvé le 30 octobre 2015  

Thématiques concernées  :  risques naturels, eau  

Objectifs du document concernant le  PLU  :  

Les dispositions règlementaires fixent les principes suivants :  

 Ne pas aggraver les inondations en aval du bassin versant  ;  

 Limiter la vulnérabilité des enjeux dans les zones inondables  ;  

 Limiter la densité de population dans les zones inondables.  

Le PLU répond aux objectifs du PPRL par les dispositions suivantes :  

 Le rappel du respect des prescription s du PPRL ;  

 Lôint®gration aux plans et aux annexes du zonage règlementaire  
du PPRL ;  
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 La limitation du ruissellement pluvial est assurée, notamment, 

par la limitation de lôimperm®abilisation des sols, la gestion 
alternative des eaux pluviales (règlement, OAP).  

Les dispositions règlementaire s afférentes aux risques de submersion 

sont celles du document concerné. Ainsi, le document prend en compte 

les risques dôinondation et de submersion marine. 

[Ŝ ttw[ ǎŜ ǾŜǳǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ tDwL [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ ǇǳƛǎǉǳΩŞƭŀōƻǊŞ 
conjointement et approuvé à la même période (23 novembre 2015). En 
étant compatible avec le PPRL, le PLU est de fait compatible avec les 
orientations du PGRI Loire Bretagne 2016-2021. 

 

4.2  Orientations des documents cadres que le 

PLU doit prendre en compte  

 

4.2.1  Schéma Régional de Cohérence Ecologique  

Avancement  :  Approuvé le 16 octobre 2015  

Thématiques concernées  :  milieux naturels / biodiversité  

Objectifs du document concernant le PLU  :  

 expliciter la «  prise en compte  » des continuités écologiques 
dans les documents d'urbanisme et de planification des 
collectivités territoriales et leurs gro upements ainsi que pour les 
projets de l'Etat ;  

 mettre en cohérence les politiques de préservation de la 
biodiversité et d'aménagement du territoire ;  

 proposer aux territoires des recommandations et bonnes 

pratiques pour les continuités écologiques.  

Le SRCE a été pris en compte dans la définition de la trame verte et 

bleue du PLU de Barbâtre  en intégrant les milieux naturels sensibles et 

remarquables aquatiques et terrestres : les boisements, les dunes, le 

marais, les cours dôeau. 

Par ailleurs, la trame v erte et bleue intègre les milieux naturels protégés 

parmi lesquels les sites Natura 2000, ZNIEFFé 

La trame verte et bleue est préservée dans le projet urbain à divers 

titres. La majorité des espaces sont situés en zones N ou A où les 

constructions et aménagements sont fortement limités voire interdits. 

Par ailleurs, des dispositions de protection des boisements (EBC  et 

L.151 -19 du CU ) et des zones humides complètent le dispositif de 

maintien des fonctionnalités écologiques.  

Ainsi, ces dispositions règ lementaire s participent à la préservation des 

continuités écologiques de la trame verte et bleue du territoire.  

 

4.3  Orientations des documents cadres que le 

PLU doit considérer  

 

4.3.1  Schéma Régional Climat -Air -Energie  

Avancement  :  Adopté en avril 2014  

Thématiques concernées  :  air / énergie / climat  
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Objectifs du document concernant le PLU  :  

Le schéma propose 29 orientations visant à mettre en oeuvre la 

stratégie retenue. Les actions qui en découlent relèvent des collectivités 

territoriales au travers des Plans clima t -énergie territoriaux (PCET) et 

des Plans de déplacements urbains (PDU) qui devront être compatibles 

aux orientations fixées par le SRCAE. À leur tour, les PCET seront pris en 

compte dans les documents dôurbanisme. Cet ensemble de planification 

régionale et locale aura ainsi un impact sur lôam®nagement du territoire. 

Les objectifs fixent pour 2020 :  

 une baisse de 23% de la consommation r®gionale dô®nergie ;  

 une stabilisation des émission s de GES à leur niveau de 1990  ;  

 un  d®veloppement de la production dô®nergies renouvelables 

conduisant à porter à 21% la part de ces dernières dans la 
consommation énergétique régionale.  

Pour répondre à ces objectifs, le PLU de Barbâtre  :  

 encourage le développement des énergies renouvelable s et la 
construction de b©timents sobres dôun point de vue ®nerg®tique, 
et met en îuvre des principes de bioclimatisme au sein des 
secteurs de projet  ;  

 rend possible les conditions dôune mobilit® durable par la 
densification de lôarmature urbaine et le d®veloppement des 
liaisons douces ¨ lô®chelle projet et inter-quartiers. Il sôattache ¨ 
renforcer le rôle de centralité au centre -bourg et y priviligie le 
développement des commerces, services et équipements.  
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5 Evaluation des incidences du PADD 

sur lôenvironnement et mesures 

envisagées vis -à-vis des 

conséquenc es éventuellement 

dommageables  

 

5.1  Introduction  : méthodologie  

La partie qui suit constitue une analyse thématique des incidences du 

Projet dôAm®nagement et du D®veloppement Durable du PLU sur 

lôenvironnement et la sant® publique. Afin de couvrir lôensemble des 

domaines environnementaux et dans un souci de clarté et de concision, 

les thématiques ont été regroupées de la manière suivante de façon à 

répondre aux principaux enjeux environnementaux  :  

 Trame verte et bleue et consommation dôespaces : Il sôagit 

dôidentifier dans quelle mesure le projet participe au maintien 
des milieux naturels, de la faune et la flore  ; la consommation 
dôespace ®tant la principale cause de leur disparition ;  

 Protection de s paysages et du patrimoine  : il sôagit dôidentifier 
dans quelle mesure le projet urbain vise à maintenir le cadre de 

vie des habitants et les caractéristiques spécifiques au 
territoire  ;  

 Qualit® de lôair, consommation dô®nergie et ®missions de GES : il 
sôagit dôidentifier dans quelle mesure le projet urbain participe ¨ 

la sobriété énergétique et en émissions de gaz à effet de serre, 

consommations énergétiques également responsables de 
lô®mission de polluants dans lôair. Ce th¯me vise ®galement ¨ 
identifier  les orientations participant à limiter les risques liés au 
réchauffement climatique.  

 Vulnérabilité des personnes et des biens vis -à-vis des risques et 

des nuisances  : il sôagit dôidentifier dans quelle mesure le projet 
urbain vise à assurer un territoire sain pour lôenvironnement et 
la population  ;  

 Gestion de lôeau et des d®chets : il sôagit dôidentifier dans quelle 

mesure le projet urbain vise à réduire la consommation des 
ressources, notamment les ressources en eau et en matière. Les 
consommations énergétiques étant traitées dans une thématique 
précédente  

5.2  Trame Verte et Bleue  et consommation 

dôespace 

5.2.1  Incidences négatives attendues  

Afin de maintenir son attractivité et son positionnement dans le contexte 

territorial  qui est le sien, les objectifs de développement de la commune 

de Barbâtre  induisent une augmentation du nombre de logements  de 

lôordre de 10  logements/an,  ainsi quôun d®veloppement ®conomique se 

traduisant notamment par l e renf orcement  de la zone dôactivit®s de la 

Gaudinière  afin de confor ter son potentiel dôaccueil. Cela aboutira donc 

n®cessairement ¨ une certaine consommation dôespaces, quôils soient 

agricoles ou naturels.  

Lôactivit® agricole participe  notamment au maintien des continuités 

®cologiques en assurant la gestion et lôentretien de certains éléments qui 

les constituent (haies, mares, bosquets, é). Cependant, les ®volutions 

de lôactivit® agricole et la diminution des surfaces agricoles , en baisse 

constante depuis plusieurs années,  pourrai ent impacter les milieux 

naturels et les co ntinuités écologiques , notamment  du fait de 

changement de modes de production et des pratiques agricoles.   

Ces mutations de lôoccupation du sol ¨ pr®voir constituent  un risque pour 

lôint®grit® des ®l®ments de Trame Verte et Bleue de la commune de 
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Barbâtre,  puisque ces nouvelles constructions  et aménagements  

pourraient être réalisées sur des espaces naturels, notamment inclus 

dans les réservoirs de biodiversité, et ainsi provoquer de nouvelles 

fragmentations des espaces, fragilisant le potentiel du réseau 

écologique.  

5.2.2  Mesures de r®duction et dô®vitement dans le PADD 

Le PADD sôengage sur un certain nombre de points permettant de limiter 

fortement les incidences négatives attendues citées ci -dessus et induites 

par le d®veloppement du territoire. Port® par lôambition de disposer dôun 

« foncier à utiliser de manière économe  » le PADD vise à privilégier la 

préservation et la protection  la biodiversité , un objectif rappelé au 

travers la volonté de «  préserver les espaces naturels et habitats 

écologiques remarquables  », «  protéger voire restaurer les corridors 

écologiques  » et  « protéger le réseau hydrographique, leurs abords et 

les zones humides  ». 

Le PADD exprime clairement la volont® dô®conomiser  lôespace en 

priorisant le développement urbain et la construction sur le centre -bourg 

et au sein de lôenveloppe urbaine. Le projet pr®voit en outre de mettre 

en place un principe de gradient de densité  permettant une densification 

plus forte dans l e centre urbain. Cet te politique permise par le 

renouvellement urbain aura pour effet de limiter la consommation 

dôespaces naturels et agricoles sur la commune de Barbâtre . 

Par ailleurs, le PADD entend limiter  le développement commercial en 

dehors du bourg, tout en assurant l ôutilisation raisonn®e de lôespace 

dans le cadre du d®veloppement de la zone dôactivit®s de la Gaudini¯re. 

Toutes ces orientations en faveur de la maîtrise de la consommation de 

lôespace concourent, de fait, ¨ la pr®servation des ®l®ments naturels 

particip ant à la Trame Verte et Bleue de Barbâtre  et donc à la limitation 

de lôapparition de nouvelles fragmentations.  

De même, le souhait de pérenniser  les activités humaines, gestionnaires 

des espaces et notamment  lôactivit® agricole,  par la valorisation à -

trav ers lôagritourisme, devraient assurer le maintien des ®l®ments de la 

trame verte et bleue  concernés .  

Plus particulièrement, le PADD formule un objectif de préservation du 

polder, des marais, des franges littorales, dunes et plages, du cordon 

bois® ainsi que des cours dôeau et zones humides (en permettant leur 

restauration), autant dô®l®ments constitutifs du maillage écologique du 

territoire.  

Dans le d®veloppement urbain et au sein de lôenveloppe urbaine, le 

projet entend accompagner la restauration de la trame verte et bleue et 

poursuivre lôint®gration de la nature en ville. Ces dispositions devraient 

per mettre de maintenir et renforcer le maillage écologique dans le tissu 

urbain en le connectant au réseau écologique périphérique.  

 

5.2.3  Points dôattention 

La très grande majorité des incidences négatives attendues ont été 

prises en compte dans le PADD.  

Une vigi lance devra être portée sur le projet de valorisation touristique 

du secteur du Gois ainsi que lôoffre de stationnement pour le site, de 

manière à li miter les incidences environnementales sur ce site dôint®r°t 

écologique majeur.  
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5.3  Paysage, patrimoine  et cadr e de vie   

5.3.1  Incidences négatives attendues  

La commune de Barbâtre  dispose dôun patrimoine architectural et 

naturel riche.  

Au regard des objectifs de développement économique et 

démographique de la ville, le projet urbain pourrait  avoir des impacts  sur  

les se cteurs à enjeux patrimoniaux et naturels.  

Par ailleurs, un aménagement peu heureux des franges littorales, dunes 

et plages serait susceptible de dégrader les paysages naturels et 

agricoles . En conduisant ¨ une modification de lôenveloppe urbaine, ces 

proj ets pourraient induire de nouvelles franges urbaines qui pourront 

conduire à des transitions franches entre les espaces artificialisés et non 

artificialisés et induire une dégradation des entrées de ville.  

Enfin, la densification du tissu urbain pourrait impacter le cadre de vie 

des habitants ¨ lô®chelle de leur quartier en renforant la min®ralisation 

de lôenveloppe urbaine et en confortant la monofonctionnalit® des 

ensembles urbains.  

5.3.2  Mesures de r®duction et dô®vitement dans le PADD 

Au cîur du projet urbain et facteur dôattractivit®, le maintien dôun cadre 

de vie de qualité constitue un axe fort  du projet urbain.  

Le PADD comporte  en effet  un chapitre  « Maintenir un cadre de vie de 

qualité  » 

Le projet sôinscrit ainsi dans la préservation des espaces  naturels et 

paysagers identitaires du territoire, à savoir les franges littorales (dunes 

et plages, le polder et les marais ainsi que les boisements. Dans ce 

cadre, le maintien des activités humaines (touristiques, agricoles et 

conchylicoles ) permettra de  p®renniser les paysages quôelles produisent. 

Enfin, le PADD sôinscrit dans le maintien des coupures  dôurbanisation qui 

devrait permettre le maintien des vues de qualité sur les paysages 

maritimes . 

Le projet urbain sôattache ®galement ¨ assurer aux habitants un cadre 

de vie de qualité. Au -del¨ dôune pr®servation du capital patrimonial et 

architectural du territoire, le PADD sô®vertue ¨ maintenir ses paysages 

naturels urbains et ruraux.  Ainsi, les paysages, nombreux du territoire, 

sont préservés par un étal ement contenu et par la préservation des 

espaces agricoles.  

Le projet prévoit dôorganiser un d®veloppement urbain de qualit® en 

tenant compte des enjeux paysagers de la commune. En effet, il est 

question de disposer de quartiers à haute valeur environnemen tale et 

paysag¯re, en d®veloppant la nature en ville et en sôappuyant  sur les 

caractéristiques paysagères et patrimoniales initiales de la commune. Le 

projet pr®voit ®galement de poursuivre lôam®nagement dôespaces 

dôagr®ment dans le tissu urbain par le renforcement du maillage 

dôespaces verts existant dans le cadre du r®am®nagement du centre-

bourg.  

Dôautre part, le projet pr®voit dôassurer une qualit® des entr®es sur le 

territoire barbâtrin ainsi que de ses franges urbaines dans un contexte 

de développement . Cet objecti f passe par le renforcement de la qualité 

paysagère des entrées de ville et une vigilance portée au traitement des 

franges urbaines .  

Le projet entend poursuivre la mise en valeur du patrimoine et de 

lôidentit® architecturale de la commune. Cet objectif porte en particulier 

sur la promotion des mat®riaux traditionnels de lô´le dans la construction, 
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le maintien des vues sur les éléments de patrimoine remarquable 

(Monuments Historiques ) ainsi quôun traitement qualitatif de leurs 

abords.  

En terme s de valorisation, il est également à noter que le projet prévoit 

le confortement  des accès aux espaces naturels remarquables afin de 

permettre la découverte de ces éléments paysagers typiques du 

territoire (transports, doux, sentiers de randonnée).  

Ainsi,  les  orientations visant à préserver la trame verte et bleue et les 

éléments de nature «  ordinaires  è, ¨ maintenir lôactivit® agricole et ¨ 

renforcer lôattractivit® de la ville notamment touristique sont autant de 

mesures positives en faveur du maintien du  cadre de vie des habitants 

et la préservation des paysages urbains et naturels de la ville.  

5.3.3  Points dôattention 

La très grande majorité  des incidences négatives attendues ont été 

pris es en compte dans le PADD.  

Une vigilance devra être portée sur le projet de valorisation touristique 

du secteur du Gois ainsi  que lôoffre de stationnement pour le site, de 

maniè re à limiter les incidences environnementales sur ce site dôint®r°t 

paysager majeur.  

 

5.4  Climat et énergie  

5.4.1  In cidences négatives attendues  

Les objectifs de développement de Barbâtre  auront des incidences 

directes et indirectes sur les émissions de gaz à effet de serre, les 

consommations dô®nergie et la qualit® de lôair. Il est attendu la 

construction de nouveaux l ogements et de b©timents li®s ¨ lôactivit® 

économique et une augmentation des déplacements qui conduiront 

in®vitablement ¨ lôaugmentation des besoins ®nerg®tiques et des effets 

climatiques locaux notamment en mati¯re dôeffets de chaleur urbains. 

Plus préci sément , lôaugmentation du nombre global de constructions sur 

le territoire, quôelles soient ¨ vocation dôhabitat, ®conomique ou 

dô®quipement, entra´nera une augmentation des consommations 

dô®nergie, bien que ces nouvelles constructions soient soumises ¨ la RT 

2012, puis ¨ la RT 2020. Dôautant plus que les activit®s ®conomiques et 

les ®quipements peuvent sôav®rer °tre de gros consommateurs. Par 

ailleurs, le choix des formes urbaines et lôorientation des logements 

constituent deux éléments  favorisant plus ou moins fortement des 

consommations ®nerg®tiques superflues, côest notamment le cas des 

projets urbains principalement qui pourraient être constitués de 

logements pavillonnaires principalement. Egalement, est attendu e une 

augmentation des risques de précarit é énergétique dans les logements 

les plus anciens, déjà énergivores, si des travaux ne sont pas effectués.  

Par ailleurs, le  PADD exprime le souhait de renforcer lôattractivit® du 

territoire. Cela induit lôaccueil de nouveaux habitants, mais ®galement 

usagers (salari®s, visiteurs, clientsé) du territoire. De ce fait, une 

augmentation des flux de déplacement sont à prévoir, engendrant des 

consommations énergétiques (carburants) et des émissions de gaz à 

effets de serre  supplémentaires. Une i ntensification du trafic routier 

participera alors ¨ une d®gradation de la qualit® de lôair, notamment aux 

abords des voies  de communication structurantes et à condition, que la 

fluidité du trafic ne soit pas améliorée.  
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5.4.2  Mesures de r®duction et dô®vitement dans le PADD  

Afin de renforcer son efficacité énergétique  et sobriété territoriale , la 

commune de Barbâtre inscrit dans son PADD des orientations visant à 

réduire les besoins énergétiques en  :  

 Poursuivant le développement des transports en commun  : la 
commune souhaite accompagner les gestionnaires des lignes de 
transport en commun dans la localisation des arrêts  de bus en 
cohérence avec les évolutions démographiques  prévues et en 
aménageant des stationnement s vélos sécurisés à proximité de 

ces arrêts.  

 Facilitant lôautopartage et le covoiturage par la promotion des 
alternatives ¨ lôautosolisme et le d®veloppement de lôaire de 
covoiturage de la Pointe de la Fosse.  

 Accompagnant les acteurs du territoir e ¨ lôutilisation de v®hicules 
alternatifs à la voiture th ermique par la cr®ation dôaires de 
rechargement publiques et privées.  

 Confortant  ses itinéraires piétons et cyclables et sécurisés et 
renforcer le réseau existant en lien avec les espaces naturels.   

 Optimisant lôarmature urbaine : pour cela, la commune ren force 
son offre commerciale  et en équipement en centre -ville à 
proximité des habitations. De plus, les objectifs de modération 
de la consommation dôespace et de densit® favoriseront la 

limitation de la longueur des déplacements quotidiens motorisés 
attendu s.  

 Disposant dôun parc de logements performant ®nerg®tiquement : 
le projet entend faciliter la rénovation thermique des logements 
existants, engager la municipalité dans une démarche 

exemplaire dôune performance ®nerg®tique des ®quipements 

publics, en enco urageant la construction de logements 
performants  et la promotion des formes urbaines moins 
®nergivores, en favorisant lôam®nagement de quartiers ¨ haute 
valeur énergétique.  

Par ailleurs, l e projet urbain entend faciliter la possibilité pour chacun de 

consommer et produire des ®nergies renouvelables. Il sôagit de faciliter 

lôinstallation de dispositifs de production dô®nergies renouvelables, tant 

dans le tissu urbain r®sidentiel quô®conomique et agricole. 

Enfin, la volonté de renforcer la desserte numérique  dans lôensemble du 

tissu urbain devrait favoriser pour partie lôoptimisation de lôusage 

énergétique pour le chauffage et la mobilité en permettant le 

développement de la maison connectée, la smart -city et la mobilité 

durable ( favorisation du travail à dom icile et donc moins de 

déplacements domicile/travail, covoiturage, location entre particulier de 

véhicule et lignes de transport en commun attractives).   

5.4.3  Points dôattention 

Lôensemble des incidences n®gatives attendues ont ®t® pris en compte 

dans le PADD. Aucun point de vigilance nôest identifi® au stade 

dôidentification du projet urbain. 

5.5  Risques, nuisances et pollutions  

5.5.1  Incidences négatives attendues  

Le d®veloppement du territoire et lôensemble des ®volutions territoriales 

que cela suppose (accueil dôhabitants supplémentaires, nouvelles 

constructionsé), conduit inévitablement  à augmenter la vulnérabilité d e 

la commune de Barbâtre  face aux risques en présence. En effet, de 

nouvelles constructions sont susceptibles de sôimplanter dans des zones 

soumises à un aléa mais non couvertes par un Plan de Prévention des 

Risques ( en particulier dôinondation ).  

Par ailleurs, le PADD affiche la volonté de soutenir l e développement 

économique de la commune de Barbâtre , et notamment dôaccueillir de 

nouvelles entreprises. Ce tte orientation peut entraîner une augmentation 
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du risque technologique sur le territoire par lôaccueil de nouvelles 

Installations classées  et le renforcement du transport de matières 

dangereuses .  

Une augmentation des nuisances sonores est également à pré voir dans 

le territoire au regard des orientations du PADD. En effet, les objectifs 

dôaugmentation de lôattractivit® du territoire participeront à 

lôintensification du trafic sur les voies de communication locales, et donc 

¨ lôaugmentation des nuisances sonores associ®es. 

Enfin, ces risques pourraient être aggravés par les effets liés au 

r®chauffement climatique. En effet, lôaugmentation de la temp®rature 

devrait augmenter les risques pour les populations les plus fragilisées 

mais également les populations soumises aux risq ues dôinondation.  

5.5.2  Mesures de r®duction et dô®vitement dans le PADD 

Le PADD sôinscrit dans la prise en compte des risques et nuisances 

puisquôil sp®cifie la n®cessaire prise en compte de ces ®l®ments d¯s la 

conception des projets dôam®nagements, limitant ainsi fortement les 

risques pour les nouvelles populations. Il est question notamment de 

prendre en compte le passé et le présent industriels et la pollution des 

sols engendrée dans le développement urbain.  

Par ailleurs, le PADD sôinscrit dans la prise en compte plus 

sp®cifiquement des risques dôinondation qui concernent une grande 

partie du territoire communal, en intég rant les prescriptions du PPRL  

dans le cadre du document dôurbanisme. De plus, le projet prévoit de 

limiter lôimperm®abilisation des sols et de promouvoir une gestion 

efficace des eaux pluviales dans les aménagements et opérations 

urbaines futures, de mani¯re ¨ limiter ainsi les risques dôinondation 

possibles.  

Egalement, le PADD porte une attention aux risques de bruits en visant 

à intégrer de s mesures de réduction des nuisances sonores  dans les 

opérations urbaines futures éventuellement concernées .  

Enfin, prend en compte indirectement le réchauffement climatique. En 

effet, il veille à réduire les émissions de gaz à effet de serre liés aux 

con sommations énergétiques notamment celles liés aux transports et au 

chauffage et identifie des mesures ponctuelles telles que la préservation 

des zones humides joutant le r¹le dô®cr°teur en cas de pluie 

conséquente.  

5.5.3  Points dôattention 

Lôensemble des points de vigilance ont été pris en compte dans le PADD. 

Aucun point de vigilance nôest identifi® au stade dôidentification du projet 

urbain.  

5.6  Gestion de lôeau et des d®chets 

5.6.1  Incidences négatives attendues  

Une augmentation des consommations dôeau potable et de la production 

dôeaux us®es est ¨ pr®voir au regard de lôaugmentation du nombre 

dôhabitants et de la cr®ation de nouveaux ®quipements, de commerces 

ou encore dôentreprises.  

De la même manière, le développement démographique et économique 

de la commune de Barb âtre  entraînera une augmentation de la 

production de déchets, issus des ménages mais également des activités, 

services et équipements nouvellement créés.  

Par ailleurs, il faut noter que les nouvelles constructions rendues 

nécessaires pour répondre aux obj ectifs de développement territorial 

entra´neront n®cessairement une augmentation de lôimperm®abilisation 
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des sols. De ce fait, un accroissement du ruissellement est à attendre et 

donc du volume dôeau pluviale ¨ g®rer.  

Enfin, ces nouvelles constructions en gendreront aussi une augmentation 

de la production de déchets de chantiers  et de déconstructions , qui sont 

les plus difficiles à valoriser . 

5.6.2  Mesures de r®duction et dô®vitement dans le PADD 

Afin de protéger les ressources, le PADD préconise la limitation de  la 

consommation dôeau potable et la p®rennisation de la ressource. Il sôagit 

en particulier de s®curiser lôapprovisionnement en eau potable, am®liorer 

le r®seau dôeau potable, anticiper les variations saisonni¯res dans la 

consommation de la ressource, enc ourager la collecte des eaux pluviales 

et privilégier des aménagements paysagers faiblement consommateurs 

dôeau. 

Egalement afin de lutter contre les pollutions diffuses, et permettre une 

gestion efficace des eaux pluviales, le PADD inscrit le projet dans u n 

objectif de limitation des surfaces imperméabilisées, de réduction des 

risques de pollution des eaux superficielles et de favorisation dôune 

gestion des eaux pluviales à la parcelle, en lien avec le projet de Schéma 

dôAssainissement des Eaux Pluviales de lôĊle. 

En termes dôassainissement, le projet de territoire sôengage ¨ garantir 

une conformit® des rejets des eaux us®es en zone dôassainissement 

collectif et de favoriser, en zone dôassainissement non collectif, un 

traitement efficace à la parcelle des ea ux usées.  

Concernant lôaccroissement de la production de d®chets attendue, le 

projet pr®voit dôanticiper les ®volutions d®mographiques et ®conomiques 

en adaptant les ®quipements de gestion des d®chets. Il sôagit pour le 

projet de privilégier les aménagemen ts et constructions économes en 

mat®riaux et en incitant lôusage de mat®riaux renouvelables et/ou 

recyclables dans la construction. Ces objectifs permettront ainsi de 

limiter la production de déchets inertes.  

5.6.3  Points dôattention 

Lôensemble des points de vigilance ont été pris en compte dans le PADD. 

Aucun point de vigilance nôest identifi® au stade dôidentification du projet 

urbain.  
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6 Evaluation des incidences des 

dispositions règlementaire s, OAP et 

choix strat®giques dôam®nagement 

sur lôenvironnement et mesures 

envisagées.  

6.1  Introduction  

Lô®valuation des incidences du projet de Plan Local dôUrbanisme 

comporte plusieurs analyses différentes mais complémentaires pour 

aboutir à une perception réelle et la plus exhaustive possible des 

impacts potentiels positifs e t n®gatifs du PLU sur lôenvironnement et la 

santé publique.  

Une première étude est réalisée de façon thématique, au cours de 

laquelle les incidences de lôensemble des pi¯ces r¯glementaires du PLU 

sur les diverses grandes thématiques environnementales sont établies. 

Des mesures compensatoires sont définies dans le cas où des incidences 

négatives significatives ont persisté.  

La seconde ®tape consiste en lôanalyse spatialis®e des impacts du PLU 

sur des zones revêtant une importance particulière pour 

lôenvironnement. Il sôagit alors dô®valuer les incidences des projets 

portés par le PLU sur ces espaces présentant une sensibilité spécifique.  

Le territoire de Barbâtre  disposant de zones Natura 2000, une analyse 

plus approfondie des effets de la mise en îuvre du PLU sur le réseau 

Natura 2000 a ®t® effectu®e. Elle sôaccompagne dôune analyse des 

sensibilités écologiques plus ordinaires au travers notamment de 

lôidentification de la trame verte et bleue.  

6.2  Méthodologie  

Cette première analyse identifie pour chaque pièce règlementaire du PLU 

et des OAP, les incidences potentielles, positives et négatives, de leur 

mise en îuvre sur les grandes th®matiques environnementales, côest ¨ 

dire :  

 la Trame Verte et Bleue et la consommation dôespace ;  

 la protection des paysages et du  patrimoine  ;  

 la lutte contre le changement climatique et la transition 
énergétique  ;  

 la prise en compte des risques et des nuisances  ;  

 la gestion de lôeau et des d®chets. 

 

Pour chaque thématique, un bref rappel des enjeux déterminés dans le 

diagnostic est ǇǊŞǎŜƴǘŞΣ Ǉǳƛǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ŝǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ŝƴ 

ǊŜǘǊŀœŀƴǘ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŦƻƴŘŞ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 

pressentis. Enfin les mesures visant à éviter, réduire ou compenser les 

incidences négatives pressenties sont énoncées. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜ ǾŜǳǘ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ŀǳ 

regard des enjeux environnementaux. Cette liste vise à répondre à deux 

objectifs :  

 être concis et pédagogique quant aux incidences négatives et 
positives du projet sur lôenvironnement ;  
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 assurer une analyse détaillée de chacune des pièces de la phase 

règlementaire  : zonage, règlements, annexes et OAP.  

Un bilan thématique est effectué mettant en lumière les principales 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ 

règlŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ /Ŝ ōƛƭŀƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

compensatoires. 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 

incidences se situe en fin de chaque partie. 

6.3  Trame Verte et Bleue et consommation 

dôespace 

6.3.1  Rappel des enjeu x 

Les enjeux liés à la trame verte et bleue sur le territoire sont : 

 Préserver les espaces naturels connus et les espaces dits de « 
nature ordinaire » identifiés au sein de la trame verte et bleue  ;  

 Protéger les zones humides  ;  

 Intégrer les enjeux biodiversité/milieux naturels au sein des 
zones de projet à proximité des éléments de la Trame Verte et 
Bleue . 

6.3.2  Analyse détaillée  

1. Les éléments végétaux sont-ils protégés par un classement 

spécifique au sein du zonage ou par une inscription graphique 

particulière ?  

Le bocage, constitué de haies est préservé au travers du  zonage en A ou 

N qui du fait de lôinconstructibilit®, limite les risques de destruction li®s 

au développement urbain.  

Un certain nombre de haies ont ®t® identifi®es au titre de lôarticle L151-

19 du Code de lôUrbanisme pour leur int®r°t hydraulique, paysager et 

écologique limitant leur destruction et assurant ainsi leur compensation , 

par le r¯glement du PLU qui impose la replantation dôun lin®aire de 

même longueur avec des essences adaptées au x spécificités du sol dans 

le cas de défrichements ponctuels.  

Le PLU classe au titre des Espaces Boisés Classés  (article L130 -1 du 

Code de lôUrbanisme) la quasi - intégralité de ses boisements. Le projet 

conserve lôensemble des EBC identifi®s au document dôurbanisme 

précédent, en ajoutant des secteurs supplémentaires . Ainsi, la commune 

dispose de 26 ,35  ha dôEspaces Bois®s Class®s suppl®mentaires, soit 

116, 34 ha au total de boisements concernés pa r une protection forte , 

permettant dôassurer la p®rennit® des fonctionnalit®s ®cologiques de ces 

boisements.  

De plus, le PLU protège plusieurs  boisements  de petite taille  dôint®r°t via 

lôarticle L151-19 du Code de lôUrbanisme. 

Ainsi, la protection des bois ements, haies, alignements dôarbres et 

arbres remarquables permet de maintenir les fonctionnalités écologiques 

de ces éléments.  

2. [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎƻƴǘ-ils protégés 

par un classement spécifique au sein du zonage ou par une 

inscription graphique particulière ?  

Situé s en r®servoir ®cologique du fait de la pr®sence dôune zone Natura 

2000, les espaces naturels des franges littorales  sont préservés par de 

nombreux dispositifs règlementaire s à savoir  :  

 Un zonage naturel  ou agricole qu i limite fortement  de fait,  la 
constructibilité d es espaces naturels et agricoles  ;  
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 Des boisements protégés au titre des Espaces Boisés Classés  ;  

 Des haies et boisements identifi®s au titre de lôarticle L151-19 du 
code de lôurbanisme ;  

 Des zones humides da ns les secteurs en Natura 2000 font lôobjet 
de protection dans le règlement  ;  

 Des cours dôeau, foss®s et mares préservés de toute 
construction sur leurs abords.  

Lôensemble de ces dispositions règlementaire s assure  le maintien des 

espaces naturels et partic ipe de fait, au maintien des fonctionnalités 

écologiques des milieux .  

Cependant, sur certains secteurs couverts par la zone Natura 2000  

peuvent être identifiés plusieurs projets présentant un risque pour les 

mil ieux naturels qui la  constitue nt  :  

 La c onstruction de serres  autorisées en Aa  ;  

 Les constructions et am®nagements li®s ¨ la station dô®puration 

et à son éventuelle extension  (Ne) , lôam®nagement dôun 

cimetière (Ne également)  ;  

 Des activités touristiques, de loisirs et stationnements (Nr, Nt, 
Nm et Nl)  ;  

 Le projet de valorisation touristique du Gois incluant 
lôam®nagement dôespaces de stationnement. Ces espaces seront 
toutefois réalisés en évitant le bitume et en privilégiant 
lôutilisation de terre ou gravier, mat®riaux moins impactants. 

Par ailleursΣ ŀǳŎǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩh!t ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 

/Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 

ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

écologique.  

Le PLU permet de répondre aux enjeux environnementaux que 

présentent ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

des enjeux et réponses apportées par le PLU dans son zonage et son 

règlement concernant les sites Natura 2000 sont présentées de manière 

plus détaillée au point 6.1.1. du présent document. 

3. Les entités hydrographiques hors zones humides sont-elles 

protégées par un zonage ou une inscription graphique ?  

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘǎ se trouvent en zone N et en zone A dans 

lesquelles la constructibilité est limitée. Cependant, persistent quelques 

activités en zone N qui peuvent présenter des risques vis-à-vis de la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛƭƛŜǳΦ tŀǊƳƛ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : 

 la construction de serres en zone Aa  ;  

 des activités touristiques, de loisirs et stationnements (N r, Nt, 
Nm et Nl)  ;  

 des équipements collectifs de type unité de traitement des eaux 
usées (Ne).  

Les dispositions règlementaires visent pour cela à limiter les incidences en 

ǎǇŞŎƛŦƛŀƴǘ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ мрƳ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ 

cours ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ р Ƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ Ŝǘ !¦Φ 9ƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŞǘŜƴŘǳǎ ǇǳƛǎǉǳΩŀǳŎǳƴ site de projet 

ƻǳ ȊƻƴŜ !¦ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ    

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ŀux 

ŦƻǎǎŞǎΣ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩƻǊŀƎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ о Ƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 

des berges. 
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4. Les zones humides sont-elles protégées par un zonage ou une 

inscription graphique ?  

Les zones humides sont concernées par une inscription graphique dans 

le zonage.  Les prescriptions règlementaire s indiquent que toute zone 

humide repérée doit être préservée.  

Par ailleurs, les constructions, installations et aménagement ne doivent 

ni constituer un préjudice ni porter atteinte aux zones humides. Des 

travaux sont possi bles dans un objectif de conservation, de restauration, 

de mise en valeur et dôentretien. En particulier, les zones humides de 

classe 4 identifiées comme à fort intérêt par le SAGE Baie de Bourgneuf 

font lôobjet dôune protection accrue dans le r¯glement. Ainsi, les 

constructions, installations, aménagements susceptibles de 

compromettre leur conservation, leur qualité, leur équilibre hydraulique 

et biologique sont interdits.  

En outre, aucun site dôOAP ne concerne de zone humide sur le territoire. 

Ainsi, il e st attendu la préservation voire le renforcement des zones 

humides sur le territoire de Barbâtre .  

Toutefois, une attention particulière devra être portée aux Emplacements 

Réservés suivants : 

 ER en limite nord du territoire communal  : destiné à la création  

dôun espace de stationnement au nord du territoire et en limite 

dôune zone humide. Les dispositions règlementaires inscr ites 

dans le règlement permettront  lô®vitement, la r®duction des 

impacts ou en dernier recours la compensation de la zone 

humide , selon  les dispositions du SAGE Baie de Bourgneuf,  dans 

le cadre de lô®ventuel futur am®nagement dôun parking sur ce 

secteur. En outre, le parking sera paysager avec plantation de 

végétaux, le sol sera non bitumé et semi -perméable, limitant 

ainsi les incidences sur le site Natura 2000 et la zone humide  

limitrophe  présente.  

 ER destin® ¨ lôextension de la station dô®puration : les 

dispositions règlementaires inscrites dans le règlement 

permettront lô®vitement, la r®duction des impacts ou en dernier 

recours la     compensation de la zone humide présente sur le 

site, selon les dispositions du SAGE Baie de Bourgneuf, dans le 

cadre du projet dôextension. 

5. Le zonage identifie-t-il des zones de renouvellement urbain, 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ espaces 

naturels et agricoles ? 

La commune de Barbâtre  identifie des  projet s en renouvellement urbain  

afin de r®pondre ¨ ces objectifs de moindre consommation dôespaces.  

Le renouvellement urbain a pour avantage de permettre la construction 

de la ville sur  la ville et donc dô®viter la consommation des espaces 

naturels ou agricoles et de préserver les paysages naturels et agricoles. 

Par ailleurs, le renouvellement urbain induit une densification de 

lôenveloppe urbaine pouvant favoriser et conforter les modes de 

d®placements doux, participant ainsi ¨ lôefficacité thermique du 

territoire.  

6. Le zonage comporte-t-il des zones AU anciennement naturelles 

ou agricoles comprises dans la trame verte et bleue ?  

La seule zone à urbaniser 2AUi définie dans le zonage nôintersecte pas 

de réservoirs de biodiversité ni  corridors écologiques. Il est ainsi attendu 

à terme le maintien des fonctionnalités écologiques du territoire de 

Barbâtre .   
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7. La zone 2AU se situe-t-elle en continuité du tissu urbain 

constitué ? 

La zone  2AUi se situe ¨ lôint®rieur ou en continuit® du tissu urbain.  

Ainsi, un tel choix urbain favorise le d®veloppement dôespaces urbains 

compacts et limite le mitage de s espaces agricoles et naturels  en évitant 

la création de nouveaux hameaux, réseaux et infrastr uctures, très 

consommat eurs dôespace. Lôimpact sur la biodiversit® nôest cependant 

pas neutre puisque lôurbanisation se fait au d®triment des espaces 

agricoles et naturels.  

8. Le zonage présente-t-il des emplacements réservés 

potentiellement impactant pour la Trame Verte et Bleue ? 

Des Emplacements Réservés inclus dans les réservoirs de biodiversité ou 

dans les corridors écologiques  identifiés dans la Trame Verte et Bleue 

peuvent engendrer des impacts sur le maillage écologique du territoire  :  

 1 ER destin® ¨ la cr®ation dôun espace de stationnement au nord 
du territoire, concernant un secteur Natura 2000. Les 
dispositions règlementaires inscrites dans le règlement 

permettront lô®vitement, la r®duction des impacts ou en dernier 
recours la compens ation de la zone humide présente en limite de 
lôemplacement r®serv® au parking, dans le cadre de lô®ventuel 
futur am®nagement dôun parking sur ce secteur. En outre, le 
parking sera paysager avec plantation de végétaux, le sol sera 
non bitumé et semi -perméa ble, limitant ainsi les incidences sur 
le site Natura 2000 et la zone humide présente.  

 1 ER destiné à la cr®ation dôun merlon le long de la D38 et en 

limite de zone Natura 2000 dans la partie sud de la commune  ;  

 1 ER prévu pour la réalisation de travaux d e défense contre la 
mer à la Pointe de la Fosse  ;  

 1 ER pour lôam®nagement dôun cimeti¯re paysager sur le site de 

La Martinière  ;  

 1 ER ayant pour vocation la r®habilitation de ruines dôun ancien 
moulin, projet de valorisation patrimoniale et touristique ;  

 1 ER longeant la façade littorale nord et réservé à 
lôam®nagement dôune digue de retrait . 

Les constructions, travaux et aménagements devront prendre en compte 

les intérêts écologiques que présentent les sites sur lesquels ils sont 

réalisés, en portant une forte attention à maintenir leurs fonctionnalités 

écologiques. 

6.3.3  Conclusion  

La trame verte et bleue fait lôobjet dôune protection importante. La 

consommation dôespace demeure maîtrisée. En effet, située 

principalement en zone N et A, la constructibilité de la  tr ame verte et 

bleue est limitée.  

Toutes les zones AU se situent ¨ lôint®rieur ou en continuit® du tissu 

urbain constitué. Ces dispositions favorisent une compacité du 

d®veloppement urbain et limite ainsi la consommation dôespaces 

naturels et agricoles dôintérêt écologique.  

Lôanalyse fait apparaitre des emplacements r®serv®s dans le p®rim¯tre 

de la Trame Verte et Bleue . Les constructions, travaux et 

aménagements prévus au travers de ces emplacements devront prendre 

en compte  et maintenir les fonctionnalité s écologiques du secteur dans 

lesquels ils sont réalisés.  

Le PLU aura un impact limité sur la trame verte et bleue du fait de 

dispositions règlementaire s spécifiques liées notamment aux EBC, à la 
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Loi Paysage  (articles L151 -19 du Code de lôUrbanisme), la pr otection des 

zones humides et aux dispositions relatives aux clôtures  végétalisées .  

En outre, le règlement prévoit des mesures permettant de limiter les 

impacts sur la biodiversité des zones urbaines et à urbaniser.  Il incite 

par exemple à conserver les é léments végétaux existants et à les 

remplacer par des essences locales si leur conser vation nôest pas 

possible et des dispositions graphiques visent à préserver les espaces de 

nature en ville. Ainsi, ces dispositions limitent autant que possible la 

fragmen tation de la trame verte et bleue liée aux espaces artificialisés 

dôautant que le développement urbain se fait en renouvellement, aucune 

zone nôest ouverte ¨ lôurbanisation en extension. 

Enfin, les OAP sôengagent en faveur de la biodiversit®. Elles pr®voient 

notamment la conservation et la cr®ation dôéléments végétalisés .  

Les projets de développement urbain et de constructions ne concernent 

aucune des zones humides identifiées.  

Un point dôattention est cependant apport® concernant les projet s 

suivants  :  

 Lôextension de la station dô®puration ;   

 Lôam®nagement du cimetière à La Martinière ;  

 La cr®ation dôun espace de stationnement inscrite par un 
Emplacement Réservé au nord du territoire  et situé en zone 
Natura 2000  ;  

 Le projet de valorisation touristique du G ois incluant 

lôam®nagement dôespaces de stationnement. 

Lô®valuation des enjeux et r®ponses apport®es par le PLU sont 
présentées de m anière plus détaillée au point 6.1 .1.  du présent 
document.  

6.3.4  Mesures compensatoires éventuelles  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀǘǘŜndues sont prises en compte dans le 

règlement. Les mesures compensatoires éventuelles pourraient porter sur 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊƪƛƴƎ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ 

2000. 

6.4  Paysages, patrimoine et cadre de vie  

6.4.1  Rappel des enjeux  

 Maintenir voire renforcer les éléments naturels à préserver , 
remarquables et ordinaires  ;   

 Préserver et valoriser le patrimoine reconnu et le petit 
patrimoine méconnu  ;  

 Maintenir voire renforcer les éléments naturels à préserver  ;  

 Garantir un développement urbain respectu eux de lôidentit® 
paysagère du territoire.  

6.4.2  Analyse détaillée  

1. Le zonage identifie-t-il des espaces à protéger en vue de la 

préservation des paysages (zone particulière, inscriptions 

ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΧύ Κ 

Le patrimoine paysager et urbain est protégé à travers des inscriptions 

graphiques. Celles-Ŏƛ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мр1-19 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ, des boisements et 

protège en EBC la plupart des espaces boisés du territoire. Le règlement, 

associé aux prescriptions graphiques, prévoit plusieurs mesures pour 
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assurer la préservation de leur valeur paysagère et des mesures de 

compensation telles que la replantation de haies. 

En matière de protection des ensembles patrimoniaux, le PLU identifie de 

nombreux édifices bâtis Ŝǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 

Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ōŃǘƛΣ ǎŀƴǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŜǳǊǎ 

évolutions.  

Les paysages littoraux bénéficient en grandŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ bǊ όŀǳ 

ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнм-2о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΣ ȊƻƴŀƎŜs spécifiques 

destinés à préserver les espaces terrestres et maritimes, les sites et 

paysages remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et 

culturel du littoral et les milieux nécessaires au maintien des équilibres 

biologiques. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ Ŝǘ ōŃǘƛǎ 

ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ sur les paysages les plus 

emblématiques. 

2. Le patrimoine bâti est-il recensé sur le zonage en vue de sa 

protection ? 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ 

lesquels un dispositif règlementaire contribue à leur maintien : lΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 

151-мфΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞŎŞŘŞǎ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƭŜǎ 

travaux ayant pour objet de modifier tout ou partie de ce patrimoine bâti 

remarquable. 

Plus précisément, les ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴΣ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŘŞƳolition, les changements de destination 

réalisés sur ces bâtiments sont soumis à déclaration préalable. Ils ne 

doivent pas porter atteinte à la valeur de ce patrimoine ou être rendus 

nécessaires pour assurer la sécurité des usagers, la salubrité des locaux, 

ou pouǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎΦ 

3. Les paysages agricoles et naturels font-ƛƭǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

préservation ou protection ? 

Les espaces agro-paysagers identifiés dans le projet urbain sont zonés en 

A ou N dans lesquels les constructibilités sont limitées. Ainsi, les paysages 

ne devraient pas ou peu être impactés par le développement urbain. 

Par ailleurs, afin de renforcer la préservation des paysages, certaines 

ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝƴ 9./Σ ŎΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ de la plupart 

des espaces boisés. /ŜǊǘŀƛƴǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŧƻƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

En complément dans ces espaces, sont identifiés des haies, des 

ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ bâtis ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ, des murs 

à préserver et du petit patrimoine ponctuel (puits, calvaire, croix) au titre 

de ƭΩarticles L151-19 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. Concernant le choix des 

ƘŀƛŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ƭŜ t[¦ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜ ƭŀ 

protection de haies bocagères en bordure de voie ou chemin, ou 

permettant une intégration paysagère des franges urbaines. 

Ainsi, ces dispositions règlementaires cumulées devraient assurer le 

ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŞŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 

aux exigences sociales et économiques notamment en matière 
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ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ŀǳ 

regard des pratiques agricoles.  

4. Les franges littorales font-elles ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴs spécifiques 

en vue de la préserver ? 

La préservation des franges littorales du territoire est assurée par les 

mêmes dispositions règlementaires que celles listées dans le paragraphe 

précédent puisque que les secteurs concernés bénéficient ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ b 

en grande majorité et en A, dans lesquels les constructibilités sont 

ƭƛƳƛǘŞŜǎ ŞǾƛǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

Concernant les zones naturelles, le ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ 

toute extension de construction existante et nouvelle construction dans la 

bande des 100 m par rapport à la limite haute du rivage. 

 

5. Des emplacements réservés visant la préservation et la 

valorisation du patrimoine et du paysage sont-ils prévus ? 

Des emplacements réservés participent à valoriser le patrimoine et le 

paysage du territoire de la commune : 

 1 Emplacement Réservé ayant pour vocation le maintien et la 
valorisation du moulin de la Plaine  ;  

 2 Emplacements Réservés destinés au projet de valorisation du 
site du Gois  ;  

 1 Emplacement Réservé ayant pour vocation la réhabilitation de 
ruines dôun ancien moulin, projet de valorisation patrimoniale et 
touristique . 

 

6. Le règlement permet-il de préserver et valoriser le site du 

passage du Gois ? 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Řǳ DƻƛǎΣ ƭΩƞƭŜ ŘŜ [ŀ /ǊƻǎƴƛŝǊŜ 

et le polder de Sébastopol, a été classé au titre des SitŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

et patrimonial en novembre 2017. Ce classement, au titre des sites 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ ƛƴǎǘŀǳǊŜ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 

en assurer la conservation et sa transmission aux générations futures. Il 

ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ƛnscription des espaces agricoles « intérieurs » de la 

commune et de la partie nord du polder de Sébastopol. 

Le PLU prend en compte ce classement par les dispositions suivantes : 

 Zonage Nr (sur la majeure partie terrestre du site classé)  : ces 

zones d®limitent, au titre de lôarticle L121-23 du code 

lôurbanisme, les espaces terrestres et maritimes, les sites et 

paysages remarquables ou caractéristiques du patrimoine 

naturel et culturel du littoral et les milieux nécessaires au 

maintien des équilibres b iologiques. Le zonage prévoit plus 

particulièrement des aménagements possibles pour des motifs 

touristiques (stationnements, cheminements, etcé) sous r®serve 

dôune bonne int®gration dans leur environnement. 

 Zonage N (sur une portion restreinte du site, sur  sa partie 

ouest)  : il sôagit dôune zone de richesse naturelle quôil convient 

de prot®ger en raison dôune part de lôexistence de risques ou de 

nuisances et dôautre part, de la qualit® des sites, des milieux 

naturels, des paysages et de leur intérêt, notamm ent du point 

de vue esthétique, historique ou écologique.  

 Zonage Nm (pour la partie maritime du site)  : zonage en vue de 

la gestion du domaine public maritime.  

 Emplacements Réservés  (situés en limite ouest du site et sur 

une portion restreinte de lôemprise du site classé) :  
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o Emplacement R®serv® pour la cr®ation dôune digue de 

retrait  : nécessaire pour la gestion du risque lié au 

littoral  ;   

o Emplacements réservés destinés au projet de 

valorisation du Gois  : ce projet devra tenir compte de 

lôint®r°t paysager et écologique du site.  

Le PLU prend en compte lôinscription des espaces en continuité du 

périmètre de classement par des zonages limitant la constructibilité (Nr, 

Aa) et en faveur de la valorisation touristique du site (Nt et 

Emplacements Réservés).  

Ainsi,  les zonages et emplacements réservés prévus devraient 

permettrent de préserver et valoriser le site du Gois . 

7. Le règlement permet-ƛƭ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜǎ 

urbains homogènes et de fronts urbains cohérents ?  

Le règlement prévoit un encadremŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 

spécificités selon les zones U. Par ailleurs, le règlement vise à assurer une 

homogénéité des hauteurs dans les ensembles urbains, les règles 

diffèrent ainsi en fonction des zones urbaines et du contexte urbain 

auquel elles font référence. 

Des dérogations aux règles sur les hauteurs des constructions peuvent 

şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ 

de la construction avec celles qui lui sont contigües. 

Ces dispositifs règlementaireǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ 

ǳǊōŀƛƴǎΦ Lƭǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

constructions et les éventuelles extensions. Par ailleurs, ils encouragent 

ƭΩŀƳŞƭioration du tissu urbain existant en permettant des extensions pour 

les logements qui ne seraient pas en cohérence avec le tissu environnant. 

8. Le règlement garantit-ƛƭ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

constructions dans leur environnement paysager ? 

[ΩŀǊticle 7 des différentes zones indique que les constructions ne doivent 

Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ Ŝǘ ǉǳŜ 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ōŃǘƛ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

Ainsi, la commune ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǊŜƎŀǊŘ ǎǳǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

projets dans leur environnement de façon à réduire les incidences sur le 

patrimoine et le paysage remarquables et ordinaires tout en permettant 

la construction de logement aux formes contemporaines. Par ailleurs, afin 

ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

changements de destination, ces aménagements sont conditionnés à leur 

bonne intégration paysagère. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛ 

existant en conditionnant le ravalement des façades en employant des 

matériaux et des techniques adaptés aux caractéristiques de 

ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ 

notamment les clôtures en frange urbaine (contiguës avec une zone N ou 

A), permettant une insertion des constructions dans le paysage. 

Globalement, les dispositions règlementaires devraient assurer une 

bonne insertion paysagère des nouvelles constructions dans le tissu 

urbain existant et dans les ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊŜǎΦ 



   PLU de la commune de Barbâtre | Rapport de présentation ς Tome 4 : Evaluation Environnementale | Version Arrêt       37 

 

9. 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞquipement (U, 

!¦ΧύΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ sont-ils concernés par des 

dispositions renforcées du fait de la difficulté ŘΩinsertion 

paysagère ? 

Sans être renforcé sur ce point, lŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

économiques existantes et futures. Ainsi, la construction des bâtiments 

Ŝǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ la situation des 

constructions, leur architecture, leurs dimensions et leur aspect extérieur 

au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 

naturels ou urbains. 

Dans ce cadre, il adapte les dispositions règlementaires aux 

caractéristiques des bâtiments avec notamment des prescriptions portant 

ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΦ  

10. [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ-t-il la nature en ville ? 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L151-19 un 

ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΦ Ainsi, quelques 

ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ƘŀƛŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ des boisements 

de plus ŦŀƛōƭŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŀǳ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

urbaine et dans le camping des Onchères. Par ailleurs, un certain nombre 

de boisements dans le tissu urbain ou en limite est protégé en EBC. 

Le règlement prévoit que les projets de construction soient étudiés dans 

ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ Řǳ 

remplacement de celles supprimées. 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜǎ ƻǳ 

faisant appel à des techniques nouvelles et notamment en lien avec la 

recherche de performance environnementale et énergétique de la 

construction, telles que les toitures terrasses accompagnées 

ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ƧŀǊŘƛƴ όŘŀƭƭŀƎŜΣ ƎŀȊƻƴΣ 

plantation), favorisant de surcroit la nature en ville. De plus, le règlement 

ƛƳǇƻǎŜ ǉǳΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ 

être végétalisés. 

De plus, le règlement autorise le doublement de clôtures non végétalisées 

ǇŀǊ ǳƴŜ ƘŀƛŜ ōƻŎŀƎŝǊŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳrs 

ǳǊōŀƛƴǎΣ Ƨƻǳŀƴǘ Ŝƴ ƭŀ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΦ Ce 

doublement de végétation est imposé lorsque la haie se trouve en frange 

urbaine (contiguë avec une zone A ou N). 

Enfin, les OAP prévoient des végétaux (haies, arbres) à maintenir et à 

planterΣ ǳƴ ǾŜǊŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

Ŏŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ 

dispositifs de gestion des eaux pluviales (noues, bassins de rétention 

paysagers).  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ qui devraient renforcer et valoriser la 

nature en ville sur la commune est appuyé par des dispositions 

règlementaireǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŀ 

perméabilisation des sols et la gestion alternative des eaux pluviales, 

ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŎƛtation à la végétalisation des espaces urbains.  
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6.4.3  Conclusion  

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜ t[¦ ƛƴǘŝƎǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ 

ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ 

patrimonial. 

Les impacts des constructions sur le paysage sont limités par 

ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

(prescriptions relatives à la taille des bâtiments, à leur implantation et à 

leur aspect extérieur). Ces prescriptions assurent notamment 

ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜs urbains. 

Par ailleurs, les nombreuses représentations graphiques des éléments 

paysagers remarquables participent à la préservation des paysages 

naturels et urbains. Au travers des prescriptions graphiques, le PLU porte 

une attention particulière aux éléments de patrimoine qui participent à 

ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Ces dispositifs sont 

complétés par un zonage et des dispositifs règlementaires qui limitent 

évitent ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ et privilégient le renouvellement urbain, 

incitanǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝǎ 

orientations des OAP participent également à la bonne intégration 

paysagère des espaces urbains. 

De plus, le règlement des zones urbaines et à urbaniser à vocation 

économique prend en compte ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

commerciaux et économiques. 

La prise Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝƴ ƭƛǎƛŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 

en entrée de ville et en bordure de voie est prise en compte dans les sites 

ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ h!tΦ 9ƭƭŜǎ ƛƳǇƻǎŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

paysagère de ces nouveaux quartiers dans leur environnement : 

traitement des co-visibilités, des franges urbaines par la préservation ou 

la plantation de végétaux, des co-ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞǎΣ Χ 

6.4.4  Mesures compensatoires éventuelles  

Les incidences attendues sont prises en compte dans le règlement. 

!ǳŎǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜΦ 

 

6.5  Climat et énergie  

6.5.1  Rappel des enjeux  

 Autoriser le recours aux éner gies renouvelables dan s le PLU  ;  

 Favoriser une performance énergétique du parc bâti du secteur 
des déplacements.  

6.5.2  Analyse détaillée  

1. Des zones spécifiques sont-elles définies par rapport à des 

secteurs destinés au développement des énergies renouvelables 

?  

Aucun zonage sp®cifique nôest particulièrement identifié pour des enjeux 

énergétiques sur le territoire communal. La prise en compte de ces 

enjeux est intégrée à tout le zonage.  Toutefois, dans les secteurs dôOAP, 

le règlement pr®voit la mise en place dôun bonus de constructibilité 

permettant de déroger aux règles de gabarit imposées par le règlement 

de la zone dans la mesure o½ le projet atteste dôune exemplarit® en 
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termes de performance énergétique ou environne mentale. Cette 

disposition favoriserait ainsi  les projets performants dôun point de vue 

énergétique.  

2. [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ-ŜƭƭŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 

la mixité fonctionnelle des espaces, notamment des secteurs 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Κ  

Les articles 1 et 2 favorisent la mixité fonctionnelle  et partici pent de ce 

fait ¨ la r®duction des besoins de d®placements, ainsi quô¨ 

lôaugmentation de lôattractivit® des modes de d®placements doux.  

Ainsi, le tissu urbain dense peut accueillir sous conditions des activités 

compatibles avec lôhabitat et les besoins de la population (commerces de 

proximit®, servicesé).  

Offrir activit®s et services ¨ proximit® des zones dôhabitat est un moyen 

de diminuer les distances parcourues quotidiennement et de favoriser 

les d®placements doux. Côest un levier dôaction majeur du PLU pour la 

diminution des consommations dô®nergie et des ®missions de GES li®es 

aux transports.  

Les OAP intègrent comme principe  la mixité des usages de lôespace 

public  et vont dans le sens des différents classements de zonage . 

3. Le règlement permet-il de réaliser des formes urbaines qui 

ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞǇŜǊŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όŞǘŀƎŜΣ ƳƛǘƻȅŜƴΣ 

ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǎƳŜΧύ Κ  

Le règlement favorise la conception de projets devant se faire en 

respectant les principes de conception bioclimatique et dô®conomie de 

ressources .  

Dans les secteurs dôOAP, le r¯glement pr®voit la mise en place dôun 

bonus de constructibilité permettant de déroger aux règles de gabarit 

imposées par le règlement de la zone dans la mesure où le projet 

atteste dôune exemplarit® en termes de performance énergét ique ou 

environne mentale. Cette disposition favoriserait ainsi les projets 

performants dôun point de vue ®nerg®tique. 

Ainsi, le document dôurbanisme permet et encourage des formes 

urbaines qui devraient permettre de réduire la consommation 

énergétique des logements existants en donnant la possibilité de rendre 

mitoyen des logements individuels et en permettant de créer des 

aménagements et des extensions telles que des vérandas, favorable s au 

principe de bioclimatisme.  

Par ailleurs, les aménagements possibl es dans les constructions 

existantes et les projets de renouvellement urbain devraient faciliter la 

mise en îuvre de dispositifs visant ¨ r®duire les d®perditions 

énergétiques.   

Les OAP promeuvent des formes urbaines diversifiées, moins 

consommatrice s dôespace et plus efficiente s en matière de 

bioclimatisme.  

Dans le tissu économique, les bâtiments peuvent être construits de 

façon mitoyenne participant ainsi à la réduction des consommations 

énergétiques.   

4. Le règlement permet-ƛƭ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

des constructions ? 

Le r¯glement facilite lôisolation des logements en autorisant lôisolation 

par lôext®rieur en saillie des faades. 
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De plus, le règlement ne comptabilise pas  les dispositifs nécessaires à la 

rénovation thermique  dans le cal cul des marges de recul ou de retrait. 

Ces aménagements devront néanmoins être réalisés dans le respect des 

dispositions règlementaire s de chaque zone.  

5. Le règlement permet-ƛƭ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

des énergies renouvelables ? 

Les dis pos itions générales portant sur la favorisation des énergies 

renouvelables, le règlement précise que la conception des projets de 

construction doit reposer sur le recours ¨ ce type dô®nergie. Plus 

particulièrement, le règlement prévoit que l es dispositifs destinés à 

®conomiser de lô®nergie ou ¨ produire de lô®nergie renouvelable dans les 

constructions, tels que panneaux solaires thermiques ou 

photovoltaïques, géothermie, toitures végétalisées, rehaussement de 

couverture pour lôisolation thermiqueé, sont autorisés en saillie des 

toitures ¨ condition que leur volum®trie sôins¯re harmonieusement dans 

le cadre bâti environnant . Toute construction nouvelle doit mettre en 

place des solutions énergétiques réversibles basées sur les énergies 

renouvelables.  

Il est également possible dans les zones A  et N  de construire des 

syst¯mes de production dô®nergie de type ®olienne, sous r®serve quôelle 

ne dépasse pas 12,00 m de hauteur.  

La densification du tissu urbain attendue contribue indirectement à la 

création de réseau de chaleur en rendant ce type dô®quipement plus 

pertinent.  

Enfin, la protection des paysages et de la trame verte et bleue participe 

au maintien dô®l®ments bocagers et boisés, favorables au 

développement des énergies biomasse.  

6. Le règlement encourage-t-il les modes doux ? 

De nombreux dispositifs favorisent le développement des déplacements 

actifs sur le territoire  :  

 Les articles 1 et 2 nôinterdisent pas la cr®ation de cheminements 
doux sur lôensemble du territoire ;  

 Les chemins piétonniers et cyclables ainsi que les sentes 
équestres  sont autorisés en zones A et N  ;  

 Le plan de zonage identifie des sentiers cyclables à créer, 
favorisant lôusage de ces modes actifs  ;  

 Les OAP sôinscrivent ®galement dans le renforcement des 

liaisons douces en confortant ou en poursuivant le maillage sur 
le territoire communal.  

 Le r¯glement favorise la construction dôaire de stationnement 
réservé aux  v®hicules non motoris®s dans lôensemble du tissu 

urbain constitué  ;  

 Enfin, la mixité foncti onnelle des secteurs urbains (proximité 

entre les espaces habités et les commerces et services) favorise 
lôutilisation de modes de d®placement actifs. 

7. Le règlement encourage-t-ƛƭ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ?  

Le règlement facilite lôimplantation des arrêts de bus en ne règlement ant 

pas leur implantation assurant ainsi une plus grande adaptabilité de la 

collectivité aux besoins des habitants pour les transports collectifs.  

8. Le règlement encourage-t-il le partage des voitures ou les 

énergies non carbonées ?  

Aucune disposition règlementaire  nôinterdit la cr®ation dô®quipements 

n®cessaire aux v®hicules d®carbon®s. Cependant, il ne lôencourage pas.  
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6.5.3  Conclusion  

Le projet favorise clairement la mixité des espaces et la création de 

liaisons douces. Ces deux f acteurs contribuent de manière significative à 

la diminution des consommations  et des émissions liées aux transports. 

Le PLU l¯ve ®galement les freins ¨ lôisolation par lôextérieur  et encourage 

ainsi les rénovations  thermiques  performantes , lôexemplarit® 

énergétique  et  le développement des énergies renouvelables.   

Par ailleurs, avec un taux de renouvellement urbain important, le projet 

urbain favorise indirectement lôam®lioration thermique du territoire 

puisquôil est attendu des formes urbaines plus compactes (logements 

mitoyens, à étage et collectifs) et donc plus performantes 

®nerg®tiquement. Ce dispositif dôam®lioration est compl®t® par une 

armature urbaine rapprochant les lieux de vie (servies, équipements, 

commerces de proximit®, é) aux zones r®sidentielles par le 

renforcement voire la création de centralités de quartier.  

En mati¯re de mobilit®, le document dôurbanisme sôinscrit dans le 

développement des modes alternatifs à la voiture en favorisant les 

transports en commun et les modes actifs. Cependant , les dispositifs 

règlementaire s nôencouragent pas les modes alternatifs ¨ la 

voiture thermique en incitant par exemple le développement de 

bornes électriques.   

6.5.4  Mesures compensatoires éventuelles  

La mise en îuvre dôorientations en faveur de la lutte contre 

lôautosolisme et dôadaptation du parc de v®hicule thermique vers des 

modes plus propres (®lectriques, hydrog¯nes, gaz naturel, é) devrait 

être encouragée.  

6.6  Nuisances, Risques et Pollutions  

6.6.1  Rappel des enjeux  

 Prendre en compte le PPRL  ;  

 Limiter lôexposition de la population aux nuisances sonores  ;  

 Prendre en compte la présence de sites ou sols pollués lors des 
choix dôurbanisation ;  

 Maintien d'une bonne qualité de l' air.  

6.6.2  Analyse détaillée  

1. Le risque ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ-il pris en compte ?  

Le territoire est soumis au risque dôinondation par submersion marine 

sur sa partie est.  A ce titre, le PLU précise qu e les secteurs couverts par 

le plan de prévention des risques littoraux  sont identifiés au plan de 

zonage. Ainsi , l e règlement graphique du PLU retranscr it les zones 

identifiées au PPRL  (Plan de Prévention des Risques Littoraux)  ; Le PPRL  

fait lôobjet dôune annexe particuli¯re du PLU. Dans les secteurs 

concernés, l es constructions sont soumises à des prescriptions 

particulières  qui sont détaillées dans le règ lement du PPRL . Si elles sont 

en contradiction avec les dispositions du PLU, alors elles sôimposent. 

Dôautre part, les OAP sôinscrivent dans une prise en compte du risque et 

du PPRL : promotion dôhabitat adapt®s tels que les maisons amphibies et 

résiliente s, limitation des surfaces imperméables, espaces de stockage 

des eaux pluviales, gestion des eaux pluviales ¨ lô®chelle du siteé 

Les dispositions générales portant sur les eaux pluviales expriment la 

nécessaire conservation et infiltration des eaux pluvia les à la parcelle 
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dans la mesure du possible. En cas dôimpossibilit®, le r¯glement pr®cise 

que le constructeur réalisera sur son terrain et à sa charge, des 

dispositifs appropri®s et proportionn®s permettant lô®vacuation directe et 

sans stagnation des eaux  pluviales vers un déversoir désigné à cet effet.  

Par ailleurs, le PLU permet le développement des toitures terrasses 

préférentiellement végétalisé es r®duisant ainsi la quantit® dôeau 

pluviales à gérer.  

 

Le PLU prévoit 3 Emplacements Réservés destinés à la  maîtrise du 

risque dôinondation : 

 1 ER destin® ¨ la cr®ation dôun merlon le long de la D38 ; 

 1 ER prévu pour la réalisation de travaux de défense contre la 

mer à la Pointe de la Fosse ;  

 1 ER longeant la façade littorale nord et est réservé à 

lôam®nagement dôune digue de retrait. 

Dôautre part, en dehors de ces 3 ER, le PLU prévoit 8 Emplacements 

Réservés concernés par le zonage règlementaire du PPRL  :  

 ER n°2  : équipement muséal et touristique  ;  

 ER n°3  : Projet de valorisation du Gois  ;  

 ER n°5  : piste cyclab le ;  

 ER n°6  : jonction de lôimpasse de la Gaudini¯re et de la rue des 

Champs  ;  

 ER n°7  : Rénovation équipement  ;  

 ER n°9  : extension de la station dô®puration ;  

 ER n°11  : extension de la zone sports et loisirs  ;  

 ER n°18  : Local technique . 

Ces projets devront  être réalisés en respectant les dispositions 

r¯glementaires en mati¯re de construction et dôam®nagement impos®s 

par le règlement du PPRL.  

 

Dôautre part, les OAP pr®voient une gestion des eaux pluviales ¨ lô®chelle 

du site de projet par lôam®nagement de noues, de fossés, de bassins de 

r®tention paysagers et de puits dôinfiltration en priorisant une gestion ¨ 

la parcelle. Les secteurs dôOAP comprendront ®galement des 

am®nagements dôespaces collectifs (espaces verts, stationnements, 

voiries etc.) de façon à s tocker temporairement les eaux et participer à 

la gestion des eaux pluviales et la limitation du risque dôinondation. 

Les dispositions règlementaire s et le zonage participent à plusieurs titres 

à la perméabilisation des sols malgré la densification du tissu urbain  :  

 Des dispositions règlementaire s visent à renforcer la gestion des 
eaux pluviales, techniques favorisant la nature en ville et les 
espace s paysagers  ;  

 Le maintien du cadre paysager dans le tissu urbain encourage le 
maintien des ensembles de nature en ville, notamment  au-

travers des règles applicables aux espaces libres de 
construction. Est également encouragée au travers de certaines 
dispos itions règlementaire s et des OAP, la végétalisation des 
op®rations dôam®nagement ;  
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 La protection de certaines haies bocagères incluses dans les 

secteurs soumis au risque dôinondation, permettant ainsi de 
maintenir ces éléments végétaux aux capacités draina ntes et 
participant à la gestion des inondations.  

 Etcé 

De plus, les OAP sôinscrivent dans un objectif de limitation de la 

proportion des surfaces minérales : emploi de matériaux drainants pour 

la réalisation des cheminements doux, des trottoirs, des statio nnements 

ainsi que des voies secondaires, participant de fait à la limitation du 

risque.  

2. Le règlement permet-il de préserver une zone libre de 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǾŀƴǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ǳƴŜ 

inondation ou permettant une gestion des eaux pluviales ?  

Les dispositions règlementaire s visent à maintenir une zone libre de 

construction aux abords des cours dôeau en sp®cifiant lôinconstructibilit® 

dôune bande de 15m de part et dôautre des cours dôeau, largeur de la 

bande ramenée à 5 m en zone U et AU,  dans un souci dôadaptation au 

contexte urbain.  Cette disposition sô®tend aux foss®s, mares et bassins 

de r®tention pour une bande dôinconstructibilit® de 3m ¨ partir de la 

limite des berges.  Ces règles permettent de préserver 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀōƻǊds des ensembles aquatiques qui pourront 

ŀōǎƻǊōŜǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ 

3. Le règlement intègre-t-il les enjeux liés aux mouvements des 

sols ? 

Sans explicitement être cité, le risque de mouvement de terrain et 

notamment lôal®a retrait-gonflement des a rgiles e st pris en compte dans 

le zonage et les règles à construire, les secteurs concernés étant en très 

grand majorité les mêmes que ceux couverts par le Plan de Prévention 

des Risques Littoraux.  

4. Le règlement favorise-t-il la perméabilisation des sols ?  

Le document dôurbanisme renforce ¨ plusieurs titres la perm®abilisation 

des sols malgré la densification du tissu urbain. Pour cela, il renforce la 

nature en ville et la gestion des eaux pluviales dans les espaces urbains 

existants et les projets urbains.  Les OAP sôinscrivent particuli¯rement 

dans cette d®marche de limitation de lôimperm®abilisation des sols. 

5. Le règlement prend-il en compte les nuisances et risques 

technologiques ? 

Des marges de recul le long de la D38 figurent au règlement graphique.  

Ains i, les risques liés aux bruits seront pris en compte lors des éventuels 

aménagements, limitant les nuisances pour les riverains.  

Le passage de la ligne à haute tension (2 x 90kV) La Guérinière/Saint -

Jean-de-Mont est pris en compte, aucun secteur à urbanise r nôest pr®vu 

¨ proximit®, ni aucune construction dô®tablissement sensible. La ligne 

traverse la zone UC à la Pointe de la Fosse mais sur la parcelle de la voie 

routière D38.  

6. Les règles des articles 1 et 2 des zones pouvant accueillir de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊŘƛǎent-ŜƭƭŜǎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ 

?  

Le document dôurbanisme autorise lôimplantation dôinstallations class®es 

soumises ¨ autorisation pour la protection de lôenvironnement dans 
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certain es zones urbaines (UA, UC ) . Toutefois, le règlement impo se cette 

implantation à condition  :  

 Que leur implantation en milieu urbain ne présente pas de 
risques pour la sécurité des voisins (incendie, explosion)  ;  

 Quôelles nôentrainent pas pour leur voisinage de nuisances 

(odeur, pollution, bruit, effet de masqueé), et à condition que 
les mesures n®cessaires ¨ lô®limination des nuisances 
éventuelles soient prises  ;  

 Que les nécessités de leur fonctionnement (lors de leur 
ouverture comme à terme), soient compatibles avec les 

infrastructures existantes (notamment les voies de circulation) 
et les autres équipements  ;  

 Que leur volume et leur aspect extérieur soient compatibles avec 
les milieux environnants.  

Ces prescription s permet tent  de limiter les nuisances et le risque 

industriel tout en permettant le développement de la mixité 

fonctionnelle, nécessaire notamment à la réduction des besoins de 

déplacement  et ¨ lôam®lioration du cadre de vie. 

7. [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ-t-il à la réduction de la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ? 

Les dispositions règlementaire s et le zonage participent ¨ lô®mergence 

dôune structure urbaine favorisant les déplacements doux. Les 

orientations des OAP vont dans ce sens en développant le maillage 

piéton et cyclable du tissu urbain et économique.  

Enfin, en favorisant les énergies renouvelables, il est attendu une 

r®duction des ®missions de polluants li®s ¨ la consommation dô®nergies 

fossiles. Cependant, ces dispositions favorisent également le chauffage 

bois, lôune des principales sources de pollutions dans certains territoires 

urbains.  

8. [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŜƴŘ-il en compte le réchauffement 

climatique ? 

Le document dôurbanisme participe à la prise en compte du 

réchauffement climatique en limitant les constructions dans les zones à 

risques (inondation, al®as retrait gonflement des argiles, é). 

6.6.3  Conclusion  

Les risques naturels les plus importants font lôobjet de prescriptions 

gr aphiques  associés à une règlement ation favorisant la maîtrise des 

risques  : inondation, aléas retrait -gonflement des argiles, bruits, .. . De 

plus, le règlement du PLU retranscrit l es zones  identifiées au PPRL  (Plan 

de Prévention des Risques Littoraux )  ains i que les règles applicables aux 

constructions. Le PPRL fait lôobjet dôune annexe particuli¯re du PLU. Le 

PLU prévoit ainsi de prendre des mesures de réduction des risques 

dôinondation. 

Par ailleur s, le r¯glement nôemp°che pas les installation s classée s à 

lôint®rieur du tissu urbain mais celles-ci doivent être en adéquat ion avec 

lôenvironnement urbain et ®conomique. Il est ¨ noter que les OAP 

traitent de la prévention des risques dôinondation ainsi que des 

nuisances sonores.  

Le projet urbain participe à la r®duction des pollutions de lôair en 

favo risant les déplacements actifs  mais des pistes dôam®lioration en 

faveur dôalternatives à la voiture thermique sont possibles.  



   PLU de la commune de Barbâtre | Rapport de présentation ς Tome 4 : Evaluation Environnementale | Version Arrêt       45 

 

Enfin, les effets  du réchauffement climatique  devraient être limités au 

regard de la pris e en compte des risques et nuisances.  

6.6.4  Mesures compensatoires éventuelles  

Les dispositions règlementaire s permettent de répondre aux principaux 

risques et nuisances attendus pour la population et lôenvironnement. 

Aucune mesure compensatoire nôest envisagée .  

6.7  Gestion de lôeau et des d®chets 

6.7.1  Rappel des enjeux  

 Limiter la consommation dôeau et p®renniser la ressource ;  

 Assurer une gestion efficace des eaux pluviales  ;  

 Limiter la production de déchets.  

6.7.2  Analyse détaillée  

1. Le règlement permet-ƛƭ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴtation en eau potable 

des constructions de façon suffisante pour couvrir les besoins ? 

Les dispositions g®n®rales portant sur lôeau potable ®noncent que toute 

construction ou installation nouvelle doit être obligatoirement raccordée 

à un réseau public de distribution dôeau potable de caract®ristiques 

suffisantes.  

2. Le ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ permet-il de limiter la consommation 

ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΚ 

Les dispositions générales  du règlement  portant sur la gestion des eaux 

pluviales et les OAP prévoient le stockage des e aux pluviales en vue de 

r®duire la prise en charge des r®seaux dôassainissement. A ce titre, lôeau 

stockée peut être utilisée pour un usage domestique, professionnel et 

industriel dans le respect de la règlement ation en vigueur. Ainsi, lôusage 

de lôeau de pluie pour des pratiques courantes permettra de réduire 

dôautant la quantit® dôeau potable utilis®e. 

3. LŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ permet-ƛƭ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

satisfaisant des effluents provenant des constructions ?  

Les dispositions g®n®rales portant sur lôassainissement exigent que  toute 

nouvelle construction soit reliée au système de gestion des eaux usées.  

4. Le ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ permet-il la gestion alternative des 

eaux pluviales des parcelles ? 

Les dispositions g énérales portant sur les eaux pluviales expriment la 

nécessaire conservation et infiltration des eaux pluviales à la parcelle 

dans la mesure du possible. En cas dôimpossibilit®, le r¯glement pr®cise 

que le constructeur réalisera sur son terrain et à sa cha rge, des 

dispositifs appropri®s et proportionn®s permettant lô®vacuation directe et 

sans stagnation des eaux pluviales vers un déversoir désigné à cet effet.  

Par ailleurs, le PLU permet le développement des toitures terrasses 

préférentiellement végétalisés  r®duisant ainsi la quantit® dôeau pluviales 

à gérer.  

Dôautre part, les OAP pr®voient une gestion des eaux pluviales ¨ lô®chelle 

du site de projet par lôam®nagement de noues, de foss®s, de bassins de 

r®tention paysagers et de puits dôinfiltration en priorisant une gestion à 

la parcelle.  Les secteurs dôOAP comprendront ®galement des 
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am®nagements dôespaces collectifs (espaces verts, stationnements, 

voiries etc.) de façon à stocker temporairement les eaux  et participer à 

la gestion des eaux pluviales.  

5. Le documŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ permet-il de limiter 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

ruissellement ?  

Les dispositions règlementaire s et le zonage participent à plusieurs titres 

à la perméabilisation des sols malgré la densification du tissu urbain  :  

 Des dispositions règlementaire s visent à renforcer la gestion des 
eaux pluviales, techniques favorisant la nature en ville et les 
espaces paysagers  ;  

 Le maintien du cadre paysager dans le tissu urbain encourage le 
maintien des ensembles de nature en vi lle , notamment au -
travers des règles applicables aux espaces libres de 
construction . Est  également encouragé e au travers de certaines 
dispositions règlementaire s et d es OAP, la végétalisation des 
op®rations dôam®nagement. 

 Dans les espaces naturels et agric oles, le maintien des paysages 
participe ¨ la r®duction de lô®rosion des sols. La pr®servation des 
boisements et haies au titre des articles L151 -19  et en EBC y 
contribuent.  

 Etcé 

De plus, l es OAP sôinscrivent dans un objectif de limitation de la 

proportio n des surfaces minérales : emploi de matériaux drainants pour 

la réalisation des cheminements doux, des trottoirs, des stationnements 

ainsi que des voies secondaires.  

6. Le règlement présente-t-il des règles visant à encadrer la gestion 

des déchets, notamment à prévoir des aménagements facilitant 

ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ōŀŎǎΣ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ 

ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞǎΣΧ Κ  

Les dispositions générales  du règlement  portant sur les déchets 

pr®cisent lôobligation de pr®voir lôacc¯s des v®hicules dans les projets 

urbains afin d e faciliter la gestion des déchets en porte à porte.  Les 

op®rations dôam®nagement dôensemble ¨ partir de 3 logements devront 

aménager un local paysager destiné au stockage des déchets, 

suffisamment dimensionné.  

Le r¯glement incite dans les dispositions g®n®rales ¨ lôutilisation de 

matériaux biosourcés. Cette disposition règlementaire  participe à la 

réduction des matériaux inertes à moyen et long terme.  

7. Le règlement permet-il la préservation de la qualité des eaux 

marines ? 

La directive cadre stratégie pour le milieu marin (2008/56/CE) fixe les 

principes qui doivent °tre suivis par les £tats membres de lôUnion 

europ®enne afin dôatteindre un bon ®tat ®cologique des eaux marines 

dôici 2020. Cette directive couvre lôensemble des eaux marines 

européennes, divisées en régions et sous - régions marines. Les eaux 

marines françaises sont ainsi réparties en quatre sous - régions marines, 

dont la sous - région Mers Celtiques et Golfe de Gascogne à laquelle 

appartient la commune de  Barbâtre . 

Dans le cadre de la mise en îuvre de la directive, chaque £tat doit 

®laborer une strat®gie marine, d®clin®e en plans dôaction pour le milieu 

marin (PAMM -  article L 219 -9 du code de lôenvironnement). 
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Le PAMM du Golfe de Gascogne qui couvre la co mmune et approuvé en 

2012, pr®voit notamment dôatteindre le bon ®tat ®cologique des eaux 

marines dôici 2020. 

Le PLU prend en compte cet objectif par les dispositions suivantes  :  

 La préservation des espaces naturels et littoraux (zonage naturel 

et inconstru ctibilité)  

 Une gestion efficace des  eaux pluviales, en lien avec les 

aménagements urbains  : gestion de lôeau ¨ la parcelle, gestion ¨ 

lô®chelle du site de projet dans les OAP, etc. permettant de 

limiter le ruissellement et les pollutions diffuses vers le m ilieu 

marin  ;  

 La pr®servation des cours dôeau permettant de limiter les risques 

de pollution qui viendraient rejoindre les milieux marins.  

 Une gestion du risque dôinondation limitant les pollutions 

possibles vers les milieux marins en cas dô®v¯nements. 

Dôautre part, le probl¯me des algues vertes est ®galement pris en 

compte par la gestion des eaux pluviales et la récupération des eaux 

domestiques ainsi que le projet dôextension de la station dô®puration, 

visant à limiter les pollutions et excès de nitrat e dans le milieux marin, 

responsable de la prolifération des algues vertes.  

6.7.3  Conclusion  

Le PLU prévoit des dispositions adéquates visant une alimentation en 

eau potable et un traitement des eaux usées satisfaisants, et limitant 

autant que possible les impac ts sur lôenvironnement. Des dispositions 

règlementaire s participent ¨ faire des ®conomies dôeau potable ¨ 

lô®chelle des constructions. 

Lôint®gration de la probl®matique de la gestion des eaux pluviales est 

également prise en considération à plusieurs nivea ux. En effet, des 

r¯gles concernant lôemprise au sol maximale sont fix®es et favorisent 

lôinfiltration des eaux pluviales et donc le ruissellement. En ce sens, les 

OAP et les dispositions règlementaire s intègrent aussi une forte présence 

du végétal contrib uant ¨ favoriser lôinfiltration des eaux. Ils pr®voient 

également la préservation ou la création de plusieurs aménagements de 

gestion alternative : noues paysagères, bassins de tamponnement, 

foss®sé  

Enfin, la gestion des déchets est peu encadrée par les p ièces 

règlementaires du PLU, des dispositions hors document de planification 

permettent cependant de répondre aux enjeux liés à la gestion des 

déchets.  

6.7.4  Mesures compensatoires éventuelles  

Les dispositions règlementaire s permettent de répondre aux principa ux 

risques et nuisances attendus pour la population et lôenvironnement. 

Aucune mesure compensatoire nôest envisag®e.  
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7 Evaluation environnementale des sites 

de projet  

7.1  Introduction  : Méthodologie  

La partie qui suit constitue une analyse spatialisée des inci dences du PLU 

sur lôenvironnement qui vient compl®ter le chapitre relatif ¨ lôanalyse 

thématique.  

Les zones rev°tant une importance particuli¯re pour lôenvironnement 

diff¯rent dôun territoire ¨ lôautre selon les sensibilit®s environnementales 

de chacun. S ur la base des enjeux mis en évidence dans le diagnostic, 

les richesses écologiques ainsi que la présence de certains risques ou 

nuisances ont été pris en compte. Ainsi, les données retenues pour 

définir les zones revêtant une importance particulière pour 

lôenvironnement sur le territoire dô®tude sont les suivantes :  

 Les éléments constitutifs de la Trame Verte et Bleue (ainsi que 

les zones de protection, inventaires) ;  

 Les zones humides inventoriées ;  

 Les éléments relatifs au paysage et au patrimoine (point  de vue, 

monuments historiques, petit patrimoineé) 

 Les p®rim¯tres dôal®a pour le risque inondation (zones rouges et 
bleues du PPRL couvrant le territoire)  ;  

 Les p®rim¯tres dôal®a de retrait / gonflement dôargiles (risque 

moyen)  ;  

 Les nuisances sonores liée s aux routes.  

Le PLU de la commune porte un certain nombre de projets susceptibles 

dôimpacter les zones pr®sentant un int®r°t particulier pour 

lôenvironnement. Il sôagit principalement de projets de renouvellement 

urbain et de zones à urbaniser . 

Lôensemble des sites a  ®t® mis en ®vidence sous forme dôOrientations 

dôAm®nagement et de Programmation (OAP). Il sôagit principalement de 

renouvellement urbain (U) mais aussi de la zone  à urbaniser ( 2AUi).  

12  secteurs dôOAP sont ainsi susceptibles dôavoir des impacts significatifs 

(cf. tableaux pages suivantes).  

La méthode retenue pour évaluer les incidences sur ces s ecteurs 

sôarticule en plusieurs temps  :  

 Etat initial du site  ;  

 Mise en parallèle des incidenc es pressenties  

 Mesures règlementaires du PLU (règlement de zone, OAP, 
zonage, etc.) permettant dô®viter, de r®duire ou de compenser le 
cas ®ch®ant ces incidences. Ceci afin dô®valuer le niveau de 

protection des zones sensibles ou les incidences négatives 
éventuelles.  
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Les Oyats  

Rue du fief du moulin  

Ancienne école 

privée  

Rue de la poste  

Chemin de la Borderie  

La Chapelle  

7.2  Les secteurs de projet faisant lôobjet dôune 

OAP  

Le PLU totalise 6 OAP  à vocation habitat.  

Sur ces 6 OAP à vocation habitat, 3 font lôobjet dôun sch®ma d®taill® : les 

Oyats, La Gaudinière  et La Chapelle et lôAncienne ®cole.  

3 autres secteurs dôOAP ¨ destination habitat font uniquement lôobjet dôune 

densité imposée.  

 

___ OAP avec programmation détaillée  

___ OAP avec programmation de densité  
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Le site des Oyats ɀ Renouvellement urbain   

 

 

  

Localisation A proximité immédiate du centre bourg, ce secteur se 

situe dans un endroit stratégique 

Objectif tǊƻŦƛǘŜȊ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ 

ville pour proposer un programme de renouvellement 

urbain 

Zonage au POS UB 

Zonage au PLU UA 

Zonage PPRL B1 et B0 

Surface 2 ha 

Surface constructible 1 ha 

Nombre de logement 
potentiel 

30 logements 

Environnement tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

commerces 

Desserte des réseaux Assainissement collectif 

Desserte routière н ǾƻƛŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩƛƭƻǘ 

Paysage et patrimoine tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŦǊǳƛǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƳǳǊǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ 
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 Etat initial du secteur dôOAP Incidences attendues  Mesures dô®vitement ou de r®duction Mesures 

compensatoires  

Occupation 

du sol  

Secteur urbain artificialisé . /  /  /  

Paysage et 

Patrimoine  

Présence de quelques arbres isolés 

sur le site . 

Modification du paysage du 

secteur urbain  

LôOAP pr®cise que la plupart des arbres 

existants seront maintenus et le maillage 

végétal  de lôespace public sera renforcé . 

LôOAP pr®voit que lôaménagement du site sera 

à composer en harmonie avec la trame 

dôespace public du centre bourg. 

LôOAP inscrit une volont® de r®habilitation ou 

déconstruction des certains bâtiments sur le 

site.  

/  

Biodiversité  /  /  /  /  

Gestion de 

lôeau et 

topographie  

Concerné par le zonage B1 et B0 du 

PPRL. 

Gestion des eaux pluviales 

transformée par 

lôimperm®abilisation des sols.  

Augmentation des 

ruissellements par 

lôimperm®abilisation des sols. 

Les OAP prévoient une gestion des eaux à 

lô®chelle du site, sôinscrivent dans une 

limitation de la proportion des surfaces 

minérales et comprendront des 

am®nagements dôespaces collectifs de faon ¨ 

stocker temporairement les eaux . 

/  

Risques et 

nuisances  

Concerné par le zonage B1 et B0 du 

PPRL. 

Artificialisation pouvant 

augmenter le risque . 

Respect du règlement du PPRL . /  

Conclusion  :  

Les incidences attendues sont prises en compte dans les dispositions règlementaires. [Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩenvironnement sont donc limités.  
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Le site de la Gaudinière ɀ Renouvellement urbain  
 

 

 

  

Localisation A proximité du centre bourg et des commerces de proximité 

Objectif tǊƻŦƛǘŜǊ ŘΩǳƴŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

urbain spécifique pouvant attirer de jeunes ménages 

Zonage au POS UCa 

Zonage au PLU UC 

Zonage PPRL B0 

Surface 1 ha 

Surface constructible 1 ha 

Nombre de logement 
potentiel 

25 logements 

Environnement {ǳǊŦŀŎŜ ƴƻƴ ōŃǘƛŜΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 

immédiate 

Desserte des réseaux Assainissement collectif 

Desserte routière LΩƞƭƻt est desservi par 3 voies  

Paysage et patrimoine tŀǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ remarquables sur le site 
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 Etat initial du secteur dôOAP Incidences attendues  Mesures dô®vitement ou de r®duction Mesures 

compensatoires  

Occupation 

du sol  

Parcelles agricoles enclavées entre 

secteurs urbanisés . 

Transformations des 

parcelles agricoles en 

habitat.  

Le site se trouve en continuité directe de 

lôenveloppe urbaine, limitant ainsi la 

consommation des terres agricoles.  

/  

Paysage et 

Patrimoine  

Pr®sence dôun ´lot de v®g®tation 

buissonnante et arbustive . 

Secteur en frange urbain e sur sa partie 

est . 

Dégradation paysagère de 

la frange urbaine  

LôOAP pr®cise quôune partie des v®g®taux 

existants seront maintenus et de la 

végétation plantée . 

LôOAP pr®voit un principe de plantations 

sur la partie en frange urbain e. 

LôOAP pr®voit que lôop®ration dôhabitat 

devra se faire dans le souci dôun 

aménagement paysager de qualité.  

/  

Biodiversité  /  /  /  /  

Gestion de 

lôeau et 

topographie  

Concerné par le zonage B0 du PPRL . Gestion des eaux pluviales 

transformée par 

lôimperm®abilisation des 

sols .  

Augmentation des 

ruissellements par 

lôimperm®abilisation des 

sols . 

Les OAP prévoient une gestion des eaux à 

lô®chelle du site, sôinscrivent dans une 

limitation de la proportion des surfaces 

minérales et comprendront des 

aménagements dôespaces collectifs de 

façon à stocker temporairement les eaux . 

/  

Risques et 

nuisances  

Concerné par le zonage B0 du PPRL.  Artificialisation pouvant 

augmenter le risque . 

Respect du règlement du PPRL . /  

Conclusion  :  

Les incidences attendues sont prises en compte dans les dispositions règlementaireǎΦ [Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ƭƛƳƛǘŞǎΦ  
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Le site de la Chapelle ɀ Renouvellement urbain  
 

 

 

  

Localisation Au sud de la commune à proximité de la dune 

Objectif Bâtir une dent creuse avec un cadre environnemental 

privilégié 

Zonage au POS UC 

Zonage au PLU UC 

Zonage PPRL /  

Surface 0,55 ha 

Surface constructible 0,55 ha 

Nombre de logement 
potentiel 

12 

Environnement Surface non bâtie avec activité de camping en période estivale 

Desserte des réseaux Assainissement collectif 

Desserte routière [Ωƞlot est desservi par une voie principale et une voirie 

secondaire à renforcer 

Paysage et patrimoine tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǇŜƭƭŜ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ 

fruitiers et de muret en pierre 
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 Etat initial du secteur dôOAP Incidences 

attendues  

Mesures dô®vitement ou de r®duction Mesures 

compensatoires  

Occupation 

du sol  

Surface non bâtie av ec activité de 

camping en période estivale, 

enclavée entre secteurs urbanisés . 

/  /  /  

Paysage et 

Patrimoine  

Présence de linéaires arborés et 

dôarbres fruitiers. 

Pr®sence dôune chapelle ¨ lôest du 

site . 

Présence de murets de pierre . 

Dégradation des 

éléments paysager s 

et de petit 

patrimoine du site . 

LôOAP pr®voit la pr®servation dôune partie des arbres 

existants . 

LôOAP pr®voit ®galement une attention particuli¯re sur la 

gestion des limites avec le bâti existant . 

/  

Biodiversité  Pr®sence dôarbres, pour certains 

fruitie rs sur le site . 

Disparition des 

arbres isolés . 

 

 

LôOAP pr®voit la pr®servation dôune partie des arbres 

existants . 

/  

Gestion de 

lôeau et 

topographie  

Légère pente en direction du sud du 

site . 

Gestion des eaux 

pluviales 

transformée par 

lôimperm®abilisation 

des sols.  

Augmentation des 

ruissellements par 

lôimperm®abilisation 

des sols . 

Les OAP pr®voient une gestion des eaux ¨ lô®chelle du 

site, sôinscrivent dans une limitation de la proportion des 

surfaces minérales et comprendront des aménagements 

dôespaces collectifs de faon ¨ stocker temporairement 

les eaux ) .  

LôOAP en question pr®voit une gestion des eaux 

pluviales à la parcelle et un traitement de la voirie 

prenant en compte les spécificités du  site en termes de 

contraintes hydrauliques , notamment lôorientation de la 

pente . 

/  

Risques et 

nuisances  

/   /  /  /  

Conclusion  :  
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Les incidences attendues sont prises en compte dans les dispositions règlementaires. Les risques pour ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ƭƛƳƛǘŞǎΦ  

Le site de Ìȭ!ÎÃÉÅÎÎÅ ïÃÏÌÅɀ Renouvellement urbain  

 

 

 

  

Localisation Centre-bourg 

Objectif Réhabiliter des bâtiments déjà existant pour en faire de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

Zonage au POS UC 

Zonage au PLU UC 

Zonage PPRL /  

Surface 0.17 ha 

Surface constructible 0.17 ha 

Nombre de logement 
potentiel 

8 

Environnement Surface bâtie avec une ancienne école et une boulangerie 

Desserte des réseaux Assainissement collectif 

Desserte routière [Ωƞƭƻǘ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴ 

piéton 

Paysage et patrimoine tǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŀǳ ƴƻǊŘ-est du site ainsi que du 

cimetière 

Réhabiliter les bâtiments 

existant 

Réhabiliter les bâtiments 

existant 

Préserver les cheminements 

piétons 


























































